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LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 

TOURNY
MEYER

VOUS ACCOMPAGNE 
EN HOTELLERIE.

02 23 40 88 88 ‑ rennes@tournymeyer.fr
RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES | BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en stratégie 
immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 
75008 PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de 
sa rémunération ou de sa commission.

UN RENFORCEMENT DE LA SYNERGIE 
ENTRE NOS MÉTIERS

Tourny Meyer se construit et se développe 
avec vous, pour vous. Les métiers qui le 
façonnent ont pour objectif de répondre à 
l’ensemble de vos besoins en immobilier 
d’entreprise. 
Nos 8 agences régionales nous permettent 
de vous accompagner grâce à une 
expertise terrain et la connaissance des 
marchés locaux. Notre partenariat exclusif 
avec le leader international JLL nous fait 
bénéficier d’ouvertures à plus grande 
échelle et de compétences servicielles.
Tourny Meyer, c’est ainsi des Femmes 
et des Hommes qui connaissent leur 
territoire, avec des interconnexions de 
grande envergure.
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ACTUALITÉ - RENNES

Breizh CTF600 hackers éthiques
         se sont        affrontés
Les 17 et 18 mars, le Couvent des Jacobins  
de Rennes a accueilli près de 950 passionnés  
de cybersécurité pour la 7e édition  
du désormais célèbre Breizh CTF. Au menu  
de cette grand-messe de la protection 
numérique : conférences, job-dating, et une nuit 
électrisante où 600 hackers éthiques se sont 
affrontés dans une série de défis palpitants.

Par Karine Barbé

La compétition a été féroce, et les équipes ont rivalisé 
d'ingéniosité pour déjouer les pièges et les défis du 
CTF*. Des étudiants aux professionnels aguerris, les 
participants ont formé des équipes et ont travaillé 
sans relâche, pendant 12 heures, pour résoudre les 
nombreux problèmes posés par les organisateurs. 
Le Breizh CTF couvre une variété de domaines, y 

compris la cryptographie, l'ingénierie inversée, l'exploitation de 
vulnérabilités, l’investigation numérique ou encore le contour-
nement des protections. Les équipes sont confrontées à des si-
tuations réalistes et complexes, les obligeant à puiser dans leurs 
connaissances et leur créativité pour « capturer le drapeau » et 
marquer des points.

« Voir des White Hats 
en Bretagne, c’est un enjeu 
d’emplois et  
de souveraineté numérique »
Au final, c'est l'équipe « Brewette » qui a remporté la première 
place, démontrant une maîtrise exceptionnelle dans l'art de la 
cybersécurité et une compréhension approfondie des mécanismes 
de défense et d’attaque. Les autres équipes ont également montré 

un niveau impressionnant de compétences, promettant un bel 
avenir pour la scène de la cybersécurité en Bretagne et en France. 
« Voir des White Hats (hackers éthiques, ndlr) en Bretagne, c’est 
un enjeu d’emplois et de souveraineté numérique », a ainsi souligné 
le président de la Région Bretagne Loïg Chesnais-Girard.

Le Breizh CTF, organisé par Bretagne Développement Innovation 
(BDI), ce n’est pas seulement une compétition, mais aussi une 
opportunité pour les participants de rencontrer des profession-
nels du secteur, de créer des réseaux et d'échanger des idées. 
L’évènement a d’ailleurs accueilli le village des Écoles où 130 col-
légiens et lycéens du territoire ont rencontré des étudiants et des 
salariés de la cybersécurité pour échanger sur leurs parcours. Cette 
année, 240 candidats se sont inscrits au Hack&Job. Parmi eux, 123 
ne viennent pas de Rennes Métropole et 65 ne sont pas bretons.

*Capture the Flag (CTF)
Dans le domaine de la sécurité informatique, la « capture du drapeau » est un jeu consistant à exploiter des vulnérabilités 
affectant des logiciels de manière à s'introduire sur des systèmes pour récupérer les drapeaux, preuves de l’intrusion.

De g. à dr. les hackeurs éthiques SaxX et Kaluche à l’origine du Breizh CTF  
entourent Loïg Chesnais-Girad, président de la Région Bretagne, Vincent Strubel, 

directeur général de l’ANSSI (Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information) Jérôme Tré-Hardy conseiller régional en charge de la cybersécurité, 

Tiphaine Leduc, coordinatrice cybersécurité BDI.
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Bretagne
commerce
international
Annie Berthelot
nommée
directrice générale
Annie Berthelot devient directrice générale 
de Bretagne commerce international (BCI), 
l’association qui aide les entreprises  
bretonnes dans leur développement à l’étranger. 
Annie Berthelot prend la relève de  
Didier Sturlan qui part à la retraite. Son parcours 
est jalonné d’expériences internationales  
(Chine, Slovaquie, Espagne) avec BCI en fil 
rouge. Elle intègre l’association bretonne  
en 2012, en tant que chargée d’affaires auprès 
des entreprises du secteur de la santé,  
de l’environnement et des biens  
de consommation; poste qu’elle occupe pendant 
4 ans. Une expérience de consultante  
Kreskin International plus tard, elle revient  
chez BCI en 2020 comme chargée  
d’affaires industrie, avant d’occuper les fonctions 
de directrice de l’accompagnement  
des entreprises à l’international. Cette nomination 
s’accompagne de celle de Capucine Lix  
en qualité de directrice conseil et performance 
des entreprises à l'international,  
en remplacement de Gilbert Hascoët. Deux 
arrivées complètent les équipes de BCI :  
Alice Joannon en tant que conseillère international 
- technique & stratégique pour  
les entreprises d’Ille-et-Vilaine et Brice Turban, 
comme chargé d’affaires industrie. 

Cabinet
Coudray

Sophie Lapprand
nouvelle associée

Sophie Lapprand devient  
avocate associée au sein du cabinet 

Coudray, qui compte  
six implantations en France :  

Rennes, Brest, Paris, Caen,  
Bordeaux et Toulouse. Issue d’une 

formation à Science Po  
Bordeaux et à l’Université de Paris 1 

Panthéon Sorbonne,  
Sophie Lapprand commence  

sa carrière d’avocate  
au cabinet parisien Goutal,  

Alibert et associés.  
En 2016, elle intègre le cabinet 

Coudray auprès de  
Jean-Franck Chatel au sein  

du pôle Urbanisme  
& Environnement. Elle complète  

son parcours en devenant  
spécialiste en droit public, 

qualification droit  
de l’urbanisme en septembre  

2021. Fondé en 1983, les avocats  
du cabinet Coudray  

accompagnent les personnes 
publiques et privées, en conseil  

et en contentieux  
exclusivement en droit public.

ACTUALITÉ - CARNETS
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ACTUALITÉ - NÉCROLOGIE

Fédération 
Bancaire 
Française 
du 56
Carole Kerzerho
nouvelle présidente
Carole Kerzerho,  
directrice du Centre d’Affaires  
du Morbihan Caisse  
d’Épargne Bretagne Pays de Loire  
est la nouvelle présidente  
du comité morbihannais de la 
Fédération Bancaire  
Française. Elle succède à  
Alain Poupon, actuel  
directeur départemental du  
Crédit Mutuel de Bretagne  
pour le Morbihan, lequel quitte ses 
fonctions le 31 mars.  
Aux côtés de Carole Kerzerho,  
le bureau se compose de  
Jean-Luc Benoit (Banque Populaire), 
Stanislas Ribes (Crédit Agricole)  
et de Laurent Batais (Crédit  
Mutuel de Bretagne). Le rôle du 
comité est de représenter  
l’intégralité des banques du 
département.

Hommage
Décès de Rémy Gentilhomme

Notaire associé
chez Lexonot à Rennes

Spécialiste reconnu, sur le plan national, 
de l’ingénierie patrimoniale, de la transmission 

d’entreprises familiales et du démembrement 
de propriété, Rémy Gentilhomme est brutalement 

décédé d’une crise cardiaque à l’âge de 66 ans.
Notaire associé chez Lexonot à Rennes 

depuis 1991, il avait précédemment exercé 
comme directeur du service 

« droit patrimonial » d’un cabinet d’avocats. 
Également investi dans l’enseignement, 

Rémy Gentilhomme était Maître de Conférences 
associé à la Faculté de Droit de Rennes 

et chargé d’enseignement à HEC Paris et à 
l’Université de Paris II (Panthéon Assas). 

En 2006, il contribua à fonder le Cercle des 
fiscalistes, un think tank fiscal indépendant. 

Les membres du Cercle ont témoigné 
de leur émotion à l’annonce de la triste 

nouvelle, saluant « la fraîcheur 
d’une réflexion personnelle et distanciée sur 

les dérives qu’il lui arrivait de relever 
dans le traitement fiscal des contribuables » 

et reconnaissant en Rémy Gentilhomme 
« un juriste et praticien de grande envergure, 

en même temps qu’un esprit libre. »
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ACTUALITÉ - MORBIHAN

La communauté de communes d’Auray Quiberon 
Terre Atlantique (AQTA) investit plus de 7 M€ 
pour moderniser la station d'épuration de Car-
nac et quasiment doubler les volumes d’eau trai-
tés avec une mise en service prévue début 2024.

Dans le cadre d’un « Plan Marshall de l’eau » de 
50 M3 sur 5 ans, dédié à la reconquête de la qualité de l’eau, 
plus de 5 M3 ont déjà été engagés depuis 2019 dans les secteurs 
de Carnac et de La Trinité-sur-Mer.

La Communauté de Communes estime les travaux de la station 
d’épuration de Carnac à 7 136 000 € HT.

Elle bénéficie pour cette opération de l’aide financière de 
plusieurs acteurs :
• L’Agence de l’Eau Loire Bretagne : 3 568 000 € HT
• le Département du Morbihan : 713 600 € HT
• l’État : 102 000 € HT pour le volet études
Le complément de 2 752 400 € HT, est pris en charge par Auray 
Quiberon Terre Atlantique, maître d’ouvrage de cette opération.

Le 16 mars dernier, la discothèque Le Vogue à Lorient 
a accueilli de nombreux partenaires pour la signature 
officielle de la charte de la vie nocturne. À l’initiative 
de Pascal Bolot, préfet du Morbihan, professionnels 
de la nuit, municipalités, forces de sécurité, adminis-
trations… tous ont paraphé la charte départementale 
de la vie nocturne et officialisé le lancement de « La-

bel Night ». « Par la mise en place d'engagements réciproques 
et partagés entre tous les partenaires et acteurs concernés,  la 
charte vise à  faire du Morbihan un territoire de convivialité et 
de mixité des usages, à favoriser le ”vivre ensemble” au quotidien 
et à renforcer la sécurité de tous les Morbihannais, détaille la 
préfecture. »

Elle introduit également un concept inédit pour le Morbihan, la 
Bretagne et la France : l'attribution d'un label départemental visant à 
valoriser les lieux qui s'impliquent pour le bien-être de leur clientèle.

 Modernisation
de la station d’épuration de Carnac

     Une charte
de la vie nocturne

Les signataires de la charte
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Parce que le capital humain constitue la première force de l’entreprise, la 
motivation des collaborateurs est l’une des clés pour gagner en compétitivité. 
L’épargne salariale regroupe un ensemble de leviers qui peuvent être mis en place 
au sein de l’entreprise pour associer tous les salariés aux bénéfices de l’entreprise 
ou bien en fonction de l’atteinte d’objectifs communs.
Les plans d’épargne salariale permettent d’investir et de faire fructifier les sommes 
issues des primes d’intéressement et de participation. Le Plan d’épargne entreprise 
(PEE) permet de financer des projets à moyen terme (5 ans minimum), et le Plan 
d’épargne retraite collectif (PER Collectif) a pour objectif d’aider les salariés à 
préparer leur retraite. 
Proposer un dispositif d’épargne salariale est un moyen d’offrir une solution 
d’épargne intéressante, dans des conditions fiscales avantageuses pour l’entreprise 
comme pour les salariés.

L’épargne salariale : tout le monde y gagne ! 

L’abondement : un booster d’épargne !
L’abondement est un coup de pouce facultatif de l’entreprise qui 
vise à encourager l’effort d’épargne de chacun. C’est l’entreprise 
qui détermine le pourcentage d’abondement dans la limite 
de 300 % des versements, ainsi que le montant annuel de cet 
avantage. Et donc un coût maitrisable pour le chef d’entreprise.

Exemple : pour un versement individuel de 100 €, l’entreprise peut 
verser un complément pouvant atteindre 300 € brut (soit 291 € 
nets de CSG-CRDS) !

Retrouvez toutes les informations utiles sur www.epargnesalariale-france.fr 

La semaine de l’épargne salariale, qui se tient du 
27 au 31 mars 2023, a pour vocation d’offrir  

aux salariés et aux entreprises une information  
objective, pédagogique et pratique,  

afin de se poser les bonnes questions.

Dans les entreprises de moins de 250 salariés, l’épargne  
salariale est également accessible au chef d’entreprise  

et à son conjoint collaborateur ou associé.!

Un traitement fiscal et social favorable
Les sommes versées aux salariés permettent à l’entreprise de 
bénéficier d’avantages fiscaux et sociaux. 

Pour les entreprises
De 1 à 49 salariés

0% DE CHARGES
SOCIALES

sur la participation,
l’intéressement,
l’abondement

Pour les entreprises
De 50 à 249 salariés

0% DE CHARGES
SOCIALES

sur l’intéressement

€ Baisse du forfait social
à 10%

sur l’abondement de l’entreprise 
lié à l’actionnariat salarié

En pratique, ça donne quoi ?

0% de charges

1000€1000€ =
versé par l’entreprise coût réel pour l’entreprise

Ces dispositions s’appliquent :
 

 au niveau de l’entreprise, 
que celle-ci appartienne ou non 
à un groupe

 à tous les accords conclus 
avant ou après le 1er janvier 2019

publiSES_S12.indd   1publiSES_S12.indd   1 15/03/2023   17:0615/03/2023   17:06

ACTUALITÉ - ILLE-ET-VILAINE

Plus de 500 personnes sont attendues au Cou-
vent des Jacobins à Rennes pour l’Université de 
la Famille, « Familles, aujourd'hui ! » L’évènement 
est organisé par le Conseil régional des notaires, 
en partenariat avec l’Institut National des For-
mations Notariales. Les mercredi 12 et jeudi 13 
avril, professeurs et experts du droit de la famille 

dispenseront des formations pour les notaires, leurs collabora-
teurs, les magistrats et les avocats de la cour de Rennes ainsi 
que les étudiants. Les visiteurs pourront assister à 14 confé-
rences et tables rondes sur des thèmes tels que « l’assistance 
médicale à la procréation et pratique notariale », « la révolu-
tion numérique et la transmission », « la liquidation des droits 
du conjoint survivant » ou encore « la fiscalité du divorce ».

Une soirée au profit de la Fondation Notaire & Breton est prévue 
à l’hôtel Mama Shelter.  

Pour s’inscrire : https://www.universite-famille.fr/fr/

1re édition de l’Université 
de la famille pour les notaires
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ILLE-ET-VILAINE
Nouveaux bureaux pour Martin Avocats à Rennes

Le cabinet Martin Avocats s'installe en location dans de nouveaux bureaux de 205 m2 au 11 Quai Chateaubriand à Rennes. 
Le cabinet a été accompagné par le groupe Giboire pour ce changement de locaux. Martin Avocats intervient dans tous 

les domaines du droit public, au soutien des intérêts de collectivités territoriales, d'établissements publics, 
d'acteurs immobiliers variés (aménageurs, constructeurs, promoteurs), d'associations et de particuliers. Le cabinet réunit 

trois associés, Jean Fleischl, Hélène Santos Pires et Charles Donias, et deux avocates collaboratrices. 

Le chiffre
1 930 050 € , c’est le montant total de prêts d’honneur à taux zéro délivré par Initiative Rennes à 147 pro-

jets d’entreprises en 2022, en hausse de 7 % par rapport à 2021. L’association accompagne 
des porteurs de projets en création et reprise d’entreprise sur le Pays de Rennes. Parmi les projets soutenus en 2022, 61 % 
concernent des créations et 39 % des reprises. 423 emplois ont été créés ou repris au démarrage des activités et 60 % des 
porteurs de projets sont demandeurs d’emploi avant la création ou la reprise.  

ILLE-ET-VILAINE
MG Tech déménage et se réorganise

MG Tech, acteur de la fin de ligne de conditionnement, regroupe sous une seule entité juridique l’ensemble 
de ses sites de production acquis sur ces dix dernières années. La nouvelle entité MG Tech France comprend MG Tech 

La Chapelle (85), MG Tech Angers (49), ID Pack (35) et MG Tech Handling (35). L’objectif est de simplifier 
l’organisation du groupe et déployer une offre commune pour offrir des solutions globales. Chaque site continue 

la production de ses équipements distincts à savoir les lignes de convoyage, les formeuses de caisses, 
les encaisseuses, les palettiseurs et les robots mobiles. La fusion s’accompagne d’un déménagement dans un bâtiment 

de 5 800 m2 à Saint Aubin des Cormiers. « La démarche Lean initiée depuis quelques mois va se poursuivre 
sur ce nouveau site et se déployer sur l’ensemble des services. L'attractivité de ce nouveau site va aussi nous permettre, 

on l'espère, d'attirer de nouveaux talents », explique Xavier Lucas, directeur général. La capacité 
des nouveaux locaux permettra d’accueillir 120 personnes (contre 70 personnes actuellement) et de doubler le chiffre d’affaires. 
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Consommations d’énergie électriques : 352 Wh/km (WLTP). Émissions de CO2 : 0 g/km. Autonomie électrique : de 156 km (WLTP). Modèle présenté : eSprinter FG 39 3,5t 4 batteries (options : peinture Argent iridium métallisé, 
batterie haute tension (47 kWh), frein de stationnement électrique, cloison de séparation avec fenêtre fixe). Depuis le 1er septembre 2018, les véhicules légers neufs sont réceptionnés en Europe sur la base de la procédure d’essai 
harmonisée pour les véhicules légers (WLTP), procédure d’essai permettant de mesurer la consommation de carburant et les émissions de CO2, plus réaliste que la procédure NEDC précédemment utilisée. (1) Crédit-Bail Facility  
49 mois - 20 000 km –eSprinter Fourgon 39 3.5t 3 batteries, 1er loyer 6000 € HT*, 48 loyers 882,82 € HT* et option d’achat 29 500€ HT*. Coût total emprunteur  : 72 562,66 € HT hors prestations et assurances 
ou 78 163,36 € HT avec assurance perte financière (PF), Mercedes-Benz ServiceCare Complete (20 000 km). Offre au prix tarif remisé du 01/03/2023, non cumulable, réservée aux professionnels, 
hors loueurs et flottes, pour tout eSprinter de la gamme utilitaire Mercedes-Benz, commandé chez ETOILE PRO Laval entre le 15/03/2023 et le 14/06/2023 inclus et livré jusqu’au 31/12/2023, dans la 
limite des stocks disponibles, sous réserve d’acceptation par Mercedes-Benz Financial Services France S.A.  - 7 avenue Nicéphore Niépce  - 78180 Montigny-le-Bretonneux  - RCS Versailles 304 974 249,  
N° ICS FR77ZZZ149071, ORIAS n° 07009177 (www.orias.fr). Mercedes-Benz France, RCS Versailles 622 044 287. Mercedes-Benz : marques déposées de Mercedes-Benz AG, Stuttgart, Allemagne. *TVA au taux en vigueur en 
sus, incluant la prestation ServiceCare Mercedes-Benz Complete et l’assurance Complémentaire Financière. **TVA au taux en vigueur.

eSprinter.  
100% électrique.
Un modèle Pro. Pour les pros.  
Comme vous.

RENNES : 60 Rue de La Rigourdière - 35510 CESSON SEVIGNÉ - Tél. : 02 99 83 77 83
SAINT-MALO : Les Sept Pertuis  - 35400 SAINT-MALO - Tél. : 02 99 81 77 78

Pour les trajets courts, privilégiez la marche ou le vélo. #SeDéplacerMoinsPolluer

eSprinter Fourgon

890 €
À partir de

HT*/mois(1)

avec apport de 6000 € HT*

Crédit-Bail 49 mois - 20 000 km.
Contrat d‘entretien complete inclus. Complémentaire financière incluse.

ILLE-ET-VILAINE
Monemprunt.com  

achète de nouveaux bureaux  
à Rennes

Dans le cadre de son développement,  
monemprunt.com déménage et acquiert des bureaux  

au sein de l’immeuble Équinoxe, rue Robert Duvivier,  
sur une surface de 450 m2. Une partie sera louée pour  

une activité libérale. Pour cette opération,  
l’entreprise a été accompagnée par le groupe Giboire. 

Créée en 2016 à Rennes par Arnaud Guilleux  
et Emmanuel Frattini, anciens cadres du Crédit Mutuel  

de Bretagne, la plateforme de courtage  
100 % en ligne propose aux emprunteurs de faciliter  

leur accès à des prêts immobiliers. En 2023,  
le courtier poursuit son développement, il vient  

de signer un partenariat avec le site de vente en ligne 
Veepee, pour mettre en avant une « offre exclusive »  

sur le crédit immobilier, et recrute 100 mandataires. ©
D
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ILLE-ET-VILAINE
Des sneakers Baron Papillon et AGR Rennes
Les étudiants de troisième année de « Graphisme Multimédia » 
de l’école de design graphique et digital, AGR Rennes, ont travaillé en 
partenariat avec la marque de sneakers haut de gamme Baron Papillon.  
Les jeunes designers ont eu à créer un nouveau modèle autour du thème 
de la « re-naissance ». La proposition lauréate est signée de quatre 
jeunes designers : Antoine Gauthier, Alicia Robert, Hugo Le Cam et 
Tabatha Boillot. Leur design a particulièrement séduit Baron Papillon  
par « la modernité de son graphisme, l’éclat de ses couleurs et la réflexion 
menée sur l’identité de la marque ». Marque indépendante  
qui fabrique en France, la société est l’un des fournisseurs de la RMN 
(Réunion des Musées Nationaux), qui opère les magasins  
des musées, dont le château de Versailles. Les modèles ont été conçus  
par Eric Lemaitre et dessinés par Eric Gallais qui a été styliste 
« accessoires » chez Yves St Laurent, Heidi Slimane, Tom Ford et Loewe. 

MORBIHAN
Partenariat stratégique pour Spayr et Skello

Spayr, entreprise à mission de La Trinité-sur-Mer et Skello, solution  
de pilotage RH pour les établissements aux plannings complexes (Paris), nouent  

un partenariat stratégique pour apporter aux employeurs  
une nouvelle fonctionnalité entièrement connectée, du planning à la paie.

La connexion des deux technologies permet de faire remonter  
en direct les informations de planning des équipes dans l’interface Spayr.  

Les salariés peuvent alors suivre en direct leur solde de salaire acquis  
au fur et à mesure du mois, et en retirer tout ou partie en deux clics. « L’union  

de nos deux technologies s’inscrit dans notre stratégie globale de créer  
un écosystème de solutions RH entièrement connectées afin d’apporter un maximum 

de valeur à nos clients et leur permettre de se concentrer sur leur véritable métier », 
explique Eliott Guerin, VP Marketing de Skello.

BRETAGNE
Brittany Ferries publie ses résultats 

2021/2022
Lors de son assemblée générale du 10 mars, Brittany Ferries 

a publié ses résultats de trafic et financiers pour novembre 2021 
à octobre 2022. Trafic passagers en hausse sur les lignes 

longues depuis et vers l’Irlande : 1,84 million de passagers, soit près 
de quatre fois plus qu’en 2020, mais 26 % de moins qu’en 2019 

(2,5 millions de passagers) dont + 48 % de passagers vers l’Irlande 
par rapport à 2018-2019. Coté fret, baisse de l’activité sur 

les lignes trans-Manche et vers l’Espagne depuis le Royaume-Uni, 
mais de bonnes performances réalisées sur l’Irlande, conséquence 

du report dû au Brexit et l’évitement du Royaume-Uni pour 
les flux de/vers l’Irlande. Brittany Ferries a réalisé un bénéfice de 

22,6 millions d’euros avec un chiffre d’affaires de 444,7 millions d’euros. 
C'est plus du double du chiffre d'affaires de l'année précédente 

(202,4 millions d’euros), soit 22 millions d’euros de moins que 
le chiffre d’affaires 2018-2019, dernier exercice avant 

crise Covid et Brexit.

À propos de Baron Papillon :
Baron Papillon est une marque indépendante de 
sneakers haut de gamme qui a pris le parti de fabriquer 
et de produire en France ses propres modèles et non 
d’acheter des produits dits d’usine venant de pays 
à bas coût, en particulier en Asie ou au Portugal, et 
se contentant d’appliquer son logo. C’est une vraie 
marque de créateur. 

Le « Made in France » est indiqué par un écusson sur la 
languette. La société a été créée fin 2016 et il a fallu 2 
bonnes années pour avoir une 1ère production made in 
France en décembre 2018, compte tenu des difficultés à 
trouver des fournisseurs. Le focus a été mis sur la qualité 
et la différenciation produit. 

La société est l’un des fournisseurs de la RMN (Réunion 
des Musées Nationaux), qui opère les magasins des 
musées, dont le château de Versailles. Les modèles ont 
été conçus par Eric Lemaitre et dessinés par Eric Gallais 
qui a été styliste « accessoires » chez Yves St Laurent, 
Heidi Slimane, Tom Ford et Loewe.

À propos de l’AGR :
Fort de 28 ans d’expérience, l’AGR l’École de l’Image 
est l’un des établissements d’enseignement supérieur 
d’arts  graphiques le plus anciennement implanté de la 
région ouest. Il a été créé par Marc Dubouchet.
L’AGR forme les jeunes étudiants aux métiers de 
directeurs artistiques, graphistes, webdesigners et aux 
métiers de l’Animation 3D depuis septembre 2022.
Pour cela, elle délivre 3 titres inscrits au RNCP :

- « Graphiste Multimédia » (Niveau 5 - RNCP n° 35662)
- « Directeur Artistique Plurimédia » (Niveau 7 - RNCP 
n° 36738)
- « Expert en conception numérique, animation 3D et 
effets spéciaux » (Niveau 7 - RNCP n° 36132)

Les intervenants de l’AGR sont tous des professionnels 
issus des métiers du design, de la direction artistique, 
et du cinéma d’animation. Cette pédagogie 
professionnalisante nous permet d’ajuster en continu la 
formation aux évolutions du marché du travail et aux 
besoins des recruteurs. Aussi, d’année en année, le taux 
d’insertion professionnelle n’a cessé d’augmenter pour 
atteindre les 3 dernières années les 95%.

L’AGR compte près de 110 étudiants à Rennes, 150 
étudiants à Nantes et plus de 400 diplômés.

CONTACT  · BARON PAPILLON
Eric LEMAITRE, Fondateur

eric.lemaitre@baronpapillon.com
06 02 05 43 01

CONTACT PRESSE  · AGR RENNES
Emma MICHEL, Chargée de communication

emma.michel@agr.fr
07 60 31 16 75

Un projet professionnel 360°
Pendant 5 semaines, les étudiants de Graphisme ont pu élaborer un design 360° autour du thème de la 
Re-naissance. Au programme : 

- création d’un habillage de sneakers
- packaging de la boite de sneakers et de ses accessoires 
- packshots des sneakers en studio photo
- création d’un still life en photographie pour la création d’une campagne d’affichage
- un support bonus : campagne sur les réseaux sociaux, campagnes vidéos... 

Cette pluridisciplinarité des médias est la force des étudiants en Graphisme Multimédia. Cette 
polyvalence leur permet de répondre à des problématiques du monde professionnel sur tous les angles. 

Campagne d’affichage
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Family office
L’AFFO hisse les voiles
dans le Grand Ouest
L'Association Française du Family Office (AFFO) inaugure une antenne à Rennes pour dynamiser 
et encadrer la profession du family officer dans le Grand Ouest. Yuna Marquis et Alexandre Maillard, 
spécialistes rennais en la matière, endossent le rôle de délégués régionaux chargés  
de cette mission ambitieuse, ayant pour objectif d'informer, former et fédérer les acteurs du secteur.

L'avènement des family offices bouscule les codes de 
la gestion patrimoniale. En effet, la préservation et 
la transmission du patrimoine des familles entrepre-
neuriales, acquises parfois depuis plusieurs généra-
tions, ne se limitent plus aux simples conseils finan-
ciers. En plein essor, les family offices révolutionnent 
cette approche en offrant un accompagnement sur 

mesure, conciliant finance, droit, fiscalité et valeurs familiales. 
Ainsi, les family offices se déclinent en deux catégories : le mo-
no-family office, dédié exclusivement à une famille aisée, et le 
multi-family office, qui accompagne plusieurs familles clientes.

« Le métier de family officer reste encore méconnu », souligne 
Yuna Marquis. « Un family officer est un conseiller avisé qui gère 
et préserve le patrimoine familial de manière globale et transgé-
nérationnelle. Il coordonne les différents aspects financiers, juri-
diques et fiscaux, tout en veillant à maintenir l'harmonie familiale 
et à soutenir les projets communs. » Véritable chef d’orchestre, 
le family officer collabore étroitement avec divers spécialistes, 
tels que les avocats en droit des affaires, les notaires, les fisca-
listes, les experts-comptables, les gestionnaires de portefeuille, 
les experts immobiliers et les conseillers en philanthropie pour 
les projets caritatifs et sociaux. Selon Yuna Marquis, il est crucial 
pour l'AFFO de clarifier et de cadrer l'activité de family officer : 
« certains conseillers en gestion de patrimoine se disent family 
officers alors qu'ils conseillent avant tout la vente de produits 
immobiliers et financiers, sans adopter une approche-conseil au 
sein d'une famille ». Forte de ses 22 ans d'existence, l’AFFO souhaite 
donc (re)définir clairement le rôle et les compétences nécessaires 
pour exercer cette profession. Dans cette optique, l’association a 
d’ailleurs lancé en 2020, en collaboration avec l’Association univer-
sitaire de recherche et d’enseignement sur le patrimoine (Aurep), 
un certificat « métiers du family office ».

Créée en 2001, l’AFFO est une association à but non 
lucratif présidée par Frederick Crot depuis janvier 
2022. Elle possède des antennes en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, région Auvergne-Rhône-Alpes et 
maintenant dans le Grand Ouest. 

« Le métier 
de family officer reste  
encore méconnu »

Avec l'ouverture de la nouvelle antenne en Bretagne, l'AFFO ambi-
tionne de recruter de nouveaux membres, de faire mieux connaitre 
ce métier différent et de créer des espaces d'échange et d'exper-
tise entre professionnels. Chaque année, un événement régional 
sera organisé, réunissant avocats, notaires et fiscalistes, ainsi que 
d'autres professions gravitant autour des groupes familiaux. Cette 
initiative vise à favoriser les échanges et le développement de cette 
profession en pleine expansion.

  Yuna
Marquis
déléguée régionale 
AFFO Grand Ouest

©
D

R



14 7 J O U R S - N ° 5 1 7 0 - 2 5  M A R S  2 0 2 3

ÉCONOMIE - SILVER

        10                     entreprises

pitchent
    leurs solutions

Le bien vieillir est au cœur de l'actualité et les entreprises ne sont pas en reste 
pour proposer des solutions innovantes. Le 10 mars dernier, le Forum des seniors 

a accueilli un événement inédit : une dizaine d’entrepreneurs  
invités par le Club Breizh Silver Eco sont venus présenter leur contribution  

à la nouvelle économie des « cheveux blancs ».

Santé, prévention, nutrition, habitat, mobilité, sécurité, 
communication, loisirs… la silver économie est un sec-
teur en plein boom qui affiche un taux de croissance 
annuel de 5 % d’après l’institut Xerfi. Les personnes 
âgées de 60 ans et plus représenteront 20 millions de 
personnes en 2030, 24 millions en 2060. Cependant 

le marché est difficile à cerner et à pénétrer. Si une réelle attente 
de produits et de services est constatée, l'offre actuelle n'est pas 
toujours adaptée aux besoins des seniors et des aidants.

10 entreprises bretonnes 
veulent révolutionner le bien-vieillir
Pour répondre à ces enjeux, les entreprises redoublent d’efforts 
afin de proposer des solutions efficaces pour bien vieillir. Parmi 
elles, dix sont venues pitcher leurs offres, invitées par le Club Breizh 
Silver Eco. Jubiliz (35), par exemple, offre la possibilité d’anticiper 
son passage à la retraite grâce à son outil dédié. Pour les seniors 
qui chercheraient un complément de revenu, ils peuvent se tourner 
vers la plateforme des SuperActifs. Côté bien-être et prévention, 

il est possible de se stimuler les méninges avec la 
tablette numérique de Jabi (35), et ainsi prévenir 
d’éventuels troubles neurocognitifs.

Besoin de déménager ? My Jugaad (56) accompagne 
les publics fragilisés dans leurs démarches. Et pour 
les aidants professionnels qui s’occupent des courses 
du sénior, ils ont désormais la possibilité d’utiliser la 
solution de paiement et de suivi des dépenses d’Ezio. 
Côté logement, le nombre d’initiatives autour de l’ha-
bitat partagé adapté aux seniors fleurit et Istor (35) 
accompagne les porteurs de projets. La certification 
pour le maintien à domicile est aussi au cœur des 
préoccupations, avec Apave Certification et son label 
HS2® qui vise à garantir aux seniors un habitat ou 
un service leur permettant de vivre chez elles le plus 
longtemps possible et dans les meilleures conditions.

Le Forum des seniors de Bretagne 
s’est déroulé les 10 et 11 mars à la Glaz Arena à Rennes

Forum
des seniors

Bretagne

Par Karine Barbé
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Le Club Breizh Silver Eco a invité 10 entreprises à venir pitcher leur activité

La retraite : redoutée mais attendue
La fin de carrière est redoutée mais les Français ont en revanche une image extrêmement positive de la retraite qui 
incarne la liberté (87 %), le repos (84 %), le début d’une nouvelle vie (83 %) et l’épanouissement (75 %). Les Français 
encore non-retraités ont de nombreux projets pour cette période : cadre de vie apaisé (87 %), voyages (83 %) et brico-
lage (82 %) ainsi qu’éducation des petits-enfants (74 %), sport (67 %) et activités associatives (64 %). 52 % d’entre eux 
aimeraient pouvoir travailler, au moins à temps partiel, même après leur retraite.

Source : enquête Odoxa pour le Salon des Seniors

Dans le domaine de la santé, OSO-ai (29) développe une intelli-
gence artificielle qui identifie et comprend les sons et les bruits 
de l’environnement. Lorsque le système détecte un événement 
inquiétant (chute, appel à l'aide, cri…), il prévient immédiatement 
un soignant qui reçoit une alerte sur son téléphone portable. La 
société Hoppen (35), quant à elle, œuvre à la transformation digitale 
des établissements de soins et de santé. La restauration est égale-
ment un enjeu important pour les EHPAD, et Koust (29) propose 
une solution de gestion pour simplifier leur quotidien. Toutes ces 
entreprises conviées par le club Breizh Silver Eco ont profité de 
cette séance de pitch pour réseauter. Certaines travaillent d’ailleurs 
déjà de concert à l’instar de Jabi et Hoppen. 

40 entreprises adhérentes  
au Club Breizh Silver Eco
Pour accompagner les acteurs du secteur, la CCI Bretagne en 
partenariat notamment avec le Crédit Agricole en Bretagne et le 
Groupe La Poste lançait le 9 mai dernier le Club Breizh Silver Eco. 
Son objectif : accompagner des entreprises, porteurs de projets 
sur le marché de la silver économie (produits et services à destina-
tion des personnes âgées de plus de 55 ans). Aujourd’hui, le Club 
compte près d’une quarantaine d’adhérents et déploie une offre 
complète de services comme la diffusion d’une actualité régulière 
notamment sur les financements et l’organisation de 10 événements 
par an, à l’image du « Silver Lab ». Un format qui offre l’opportunité 
de tester un produit ou un service auprès d’un panel de seniors en 
vue de le développer ou de l’adapter. Des partenariats avec des 
événements de la filière sont aussi créés.
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     Passation
à la tête d’une banque
  qui se porte bien

En juin prochain, Maurice Bourrigaud prend sa retraite  
et cède sa place de directeur général de BPGO à Benoît Catel, actuel patron du Crédit Coopératif.

Le conseil d’administration 
de la Banque Populaire 
Grand Ouest (BPGO) a 
nommé un nouveau direc-
teur général, Benoît Catel, 
pour le moment à la tête 
du Crédit Coopératif. Le 1er 

juin, il succèdera à Maurice Bourrigaud, 
qui fera valoir ses droits à la retraite. En 
poste à la Banque Populaire depuis 2015 
et à la BPGO depuis 2017, Maurice Bour-
rigaud laissera derrière lui une banque à 
la croissance soutenue.

Record 
de nouveaux crédits en 2022
En 2022, BPGO a accordé 7,1 milliards 
d’euros (Md€) de nouveaux crédits, 
« montant record en hausse de 20 % par 
rapport à 2021 et bénéficiant à toutes 
les clientèles », précise un communiqué. 

Les crédits d’équipement accordés aux 
professionnels et aux entreprises ont 
connu une forte croissance : + 28 %, avec 
3 628 millions d’euros (M€) de prêts.  

Catherine Leblanc, présidente du conseil 
d’administration, et Maurice Bourrigaud, actuel 
directeur général de BPGO. 

Benoît Catel prendra en juin  
la direction générale de la BPGO dont le siège 
social se situe à Saint-Grégoire (35). 

BPGO

7,1 Mds€ de nouveaux crédits accordés, 
« un montant record en hausse de 20 % 

par rapport à 2021. »

En 2022, 
le PNB est stable : 

- 2 % par  
rapport à 2021.

Les particuliers ont également bénéfi-
cié d’une hausse des volumes de crédits 
immobiliers : + 18 %, soit 2 956 M€. 

Ces évolutions conduisent l’encours total 
des crédits à une hausse de 6 %, 28,2 
Mds€. Une tendance dont se félicite la 
banque « dans ce contexte de très vive 
hausse des taux et d’incertitudes géo-
politique et économique. »

Des résultats stables 
En dépit de ce contexte sous tension en 
raison du conflit en Ukraine, de l’inflation 
et de la crise énergétique, BPGO présente 
des résultats stables. Le produit net ban-
caire (PNB) affiche - 2 % par rapport à 2021 
et le résultat net est en baisse de 4 %. 

Ces scores satisfaisants ont incité BPGO 
à recruter 285 salariés en CDI, 25 % sup-
plémentaires par rapport à l’année pré-
cédente. Et sa Fondation Grand Ouest 
continue d’investir dans des projets cultu-
rels, maritimes, de recherche, mais aussi 
le sport avec la Team BPGO pour les JO 
2024.
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RHAvec le jeu vidéo,
développez le potentiel

des collaborateurs
Dans un contexte d'évolution rapide 
du marché de l'emploi, les compétences 
techniques ne suffisent plus 
pour garantir la réussite professionnelle. 
Les compétences transverses, 
également appelées soft skills, sont devenues 
des atouts indispensables tant 
pour les collaborateurs que pour les entreprises. 
Ces dernières doivent aujourd’hui innover 
et trouver de nouvelles approches 
afin d’identifier, évaluer et développer 
les compétences de leurs employés. 

Le TOEIC des soft skills
Kirae, startup rennaise accélérée au Village by CA Ille-et-Vilaine, 
utilise le jeu vidéo et les neurosciences pour accompagner le déve-
loppement et la valorisation des soft skills. Pour Lisa Ferrer, la fon-
datrice : « Ce n'est pas un outil destiné directement aux recruteurs, 
mais plutôt un outil utile pour eux, comme le TOEIC. C'est un outil 
qui permet d’évaluer les compétences soft et de les valoriser auprès 
des recruteurs, que ce soit pour ceux qui entrent sur le marché de 
l'emploi ou pour ceux qui sont déjà en poste et qui se questionnent 
sur leur évolution professionnelle. Les utilisateurs finaux sont ces 
individus et nous les touchons par le biais de structures qui les 
accompagnent telles que les structures de formation initiale ou 
continue, professionnelles ou scolaires, ainsi que les employeurs. »

Actuellement présent dans les centres de formation, Kirae cherche 
aujourd’hui à se développer dans les entreprises. « Le marché du 
travail est actuellement très tendu et il est d'autant plus impor-
tant pour les entreprises de capitaliser sur les compétences de 
leurs collaborateurs internes. Il est devenu essentiel pour elles 
de prévenir les risques de rotation de personnel, d'inadéquation 
de postes ou de préparer les transformations à venir. Un autre 
intérêt pour les entreprises, c’est de disposer d'un support objectif 
de valorisation des compétences pour apaiser les discussions lors 
des entretiens annuels d'évaluation. Les soft skills sont parfois 
une source d'inquiétude pour les salariés en raison du manque 
d'objectivité de leur évaluation. »

Le jeu vidéo 
comme modalité pédagogique sérieuse ?
« Chaque jeu que nous proposons intègre des mécaniques cogni-
tives spécifiques. Nous avons la chance d'avoir une docteure en 
neurosciences cognitives dans notre équipe et nous avons éga-
lement établi un partenariat de recherche avec le laboratoire de 
psychologie des Pays de la Loire. Avant la création de chaque jeu, 
nous avons effectué une phase de recherche et de développement 
considérable, ce qui nous permet de fonder scientifiquement les 
jeux que nous proposons. En général, le jeu vidéo est un excellent 
support pour le développement des compétences, car il gère très 
bien les mécaniques de récompense. » 

Lisa
Ferrer

fondatrice Kirae
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ConférenceMétavers,
  où en est-on ?

Le Métavers est un concept qui suscite de plus en plus d'intérêt 
dans les milieux technologiques et créatifs. Cependant, aujourd'hui, la demande sociale 
pour cette nouvelle technologie reste faible et les usages concrets sont encore à trouver. 
C'est en tout cas le constat posé par les acteurs du monde industriel et académique du Grand Ouest, 
qui ont débattu du sujet lors d'une conférence le 3 mars dernier à l'InterDigital de Rennes.

Par Karine Barbé

Ils étaient deux cents à s'être rassemblés pour découvrir les 
dernières avancées technologiques et explorer les pers-
pectives offertes par le Métavers. Un concept encore flou 
pour nombre d'entre nous, mais qui suscite un intérêt gran-
dissant. Spécialistes, entrepreneurs et ingénieurs étaient là 
pour décortiquer cette nouvelle réalité virtuelle et mettre 
en lumière les enjeux sociétaux qui y sont liés.

« Il reste à trouver
les vrais usages du Métavers. »

La techno-conférence proposée par le pôle Images et réseaux à fait salle comble le 3 mars dernier dans les locaux d’InterDigital à Rennes.
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Métavers : un concept de science-fiction devenu réalité virtuelle
Le concept du Métavers est inspiré de la science-fiction, notamment du roman Snow Crash de Neal Stephenson publié en 
1992, dans lequel il décrit un monde virtuel partagé appelé « Métavers ». Ce terme est aujourd’hui utilisé pour décrire une 
réalité virtuelle partagée, une sorte d'univers numérique dans lequel les utilisateurs peuvent interagir les uns avec les autres 
et avec des environnements virtuels en temps réel. 

Gaël Seydoux, fondateur de la société Emova 
est venu présenté sa solution d’essayage virtuel.

Un Métavers, pour faire simple, est un univers virtuel partagé dans 
lequel les utilisateurs peuvent interagir en temps réel, créer du 
contenu, participer à des activités sociales et même commer-
ciales. On pense à des activités telles que le commerce en ligne, 
les concerts, les expositions d'art, les visites de musées, les jeux 
vidéo, la thérapie et la médecine. Toutefois « la demande sociale 
reste assez faible », souligne Rémi Ronfard, directeur de recherche 
à l'Inria et l'un des trois auteurs d'un rapport exploratoire sur le 
Métavers commandé par le gouvernement en 2022. « Il reste à 
trouver les vrais usages du Métavers. »

Malgré tout, certaines entreprises ont déjà commencé à explo-
rer les possibilités offertes par cette technologie. Simango, par 
exemple, a lancé un hôpital virtuel augmenté dédié à la forma-
tion du personnel soignant et médical. Différents modules sont 
proposés, tels que le « bloc des erreurs », permettant de repérer 
les erreurs dans un bloc à travers différents scénarios. De même, 
Emova, une société fondée par Gaël Seydoux, a créé un jumeau 
numérique réaliste pour une expérience d’essayage virtuel plus 
précise, centrée sur le visage. Pour l’anecdote, Gaël Seydoux a 
tenter de séduire  investisseurs de l’émission de M6 « Qui veut 
être mon associé », mais n’a pas convaincu. 

Cependant, la protection des données est une préoccupation 
majeure pour les utilisateurs du Métavers. « Avec le Métavers, on 
passe du partage de données privées au partage de données 
intimes », souligne l’un des experts présents dans l’assemblée. Et 
en effet, les utilisateurs laissent des traces numériques de leurs 
mouvements, de leurs comportements et de leurs interactions, qui 
peuvent être collectées et utilisées à des fins diverses, y compris la 
publicité ciblée et la manipulation comportementale. Cette techno-
logie est également très gourmande en ressources et en matériel, 
ce qui pose des questions quant à son impact environnemental.

Le développement du Métavers en France suscite donc de nom-
breuses interrogations, tant sur la protection des données que 
sur l’impact environnemental et les retombées psychologiques. 
Malgré ces préoccupations, des entreprises, notamment bretonnes, 
travaillent sur des briques technologiques essentielles à cette inno-
vation. Il semble que le Métavers se dirige vers une niche avec des 
usages métiers, tels que le métavers industriel pour des applica-
tions ciblées, des usages culturels ou de formation pour favoriser 
l’inclusivité et l’accès pour tous. Les perspectives d’utilisation sont 
encore en cours d’exploration.

« Avec le Métavers
on passe du partage
de données privées 
au partage de données 
intimes »
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     Longue Lhyfe
à l’hydrogène vert !
Ce sera le 1er site de production d’hydrogène vert et renouvelable de Bretagne. 
Un dossier mené par la société nantaise Lhyfe, qui en est à son 2e site d’implantation, 
après un premier projet en Vendée.  La future usine, située à proximité 
du parc éolien de Buléon (56), sera alimentée par la force du vent, et approvisionnera 
certains industriels ainsi que des bus et transrades de Lorient agglomération. 

Par Djamel Bentaleb

À Buléon, dans le Morbihan, Lhyfe produira 
bientôt de l’hydrogène vert par électrolyse 
de l’eau, donc totalement décarboné, à 
partir de ressources et d’énergies situées 
à proximité, pour des usages locaux. Pour 
lancer ce projet, Lhyfe occupe un terrain 
d’environ 6 800 m2 jouxtant un parc de 16 
éoliennes. Le permis de construire obtenu, 

les travaux de génie civil ont débuté fin février pour une mise 
en service prévue au 2d semestre 2023. Lhyfe Bretagne prévoit 
ainsi de produire jusqu’à 2 tonnes d’hydrogène vert et renouve-
lable par jour (5 MW). Son emplacement central permettra au 
producteur d’approvisionner ses clients sur la quasi-totalité de 
la Bretagne.

L’hydrogène n’en est qu’à ses débuts
« Nous sommes fiers d’accueillir le 1er site de production d’hydro-
gène vert et renouvelable de Bretagne, confiait Pierre Bouédo, 
maire de Buléon lors de la première pelletée inaugurale. Nous le 
sommes d’autant plus que l’hydrogène vert commence tout juste 
à se déployer en France et dans le monde entier. » Un site qualifié 
de modeste par certains, mais qui constitue néanmoins une étape 
indispensable vers une production à grande échelle.

Écosystème local et circuit court
« En tant que professionnels de la production d’hydrogène vert, 
nous avons aujourd’hui la responsabilité de montrer que ce mode 
de production d’énergie décarbonée est possible, explique Maud 
Augeai, directrice du développement territorial France chez Lhyfe. 
Nous avons de formidables gisements, tant sur terre qu’en mer 
et nous devons encore prouver que nous sommes capables de 
les exploiter. C’est une première étape importante dans la décar-
bonation de notre société. Le site de Buléon en appellera bien 
d’autres ! » Le constructeur s’est installé dans cette commune du 
Morbihan car elle permet de distribuer un carburant « propre » 
dans un rayon de 150 km environ et dans une logique de circuit 
court à l’ensemble d’un écosystème local.
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De g. à dr. Matthieu Guesné, 
fondateur et PDG de Lhyfe, Maria Colas, 
vice-présidente de la communauté 
d'agglomération de Lorient Agglomération, 
Pierre Bouédo, Maire de Buléon, 
Nicole Le Peih, députée du Morbihan, 
Jean-Noël Guerre, 
directeur régional ADEME Bretagne.
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Lorient Agglomération 
mise sur le biogaz et l’hydrogène
L’installation de Lhyfe à Buléon s’inscrit dans la dynamique du projet 
Vallée Hydrogène Grand Ouest (VHyGO), dont l’ambition est de 
construire la première infrastructure supra-régionale de production 
et de distribution d’hydrogène vert dans le Grand Ouest, pour décar-
boner l’industrie et les transports, et qui comprend de nombreux 
partenaires. Ce site a donc été possible notamment grâce au soutien 
de l’ADEME (25 % du financement) et de son premier client, Lorient 
Agglomération. Cette dernière s’est engagée à utiliser pendant 10 
ans le biogaz et l’hydrogène vert fourni par Lhyfe en priorité pour 
alimenter sa flotte de bus et les deux batobus desservant l’agglomé-
ration. « À horizon 2031, nous visons les 20 % de notre flotte de bus 
circulant à partir d’hydrogène », indique Bruno Paris, vice-président 
à la transition écologique de Lorient Agglomération. Pour la distri-
bution, deux stations d’hydrogène sont en cours de construction, 
par HyGO, filiale commune d’Engie et de Morbihan Energies, qui 
aura la charge de concevoir, construire, exploiter et entretenir ces 
structures pendant 10 ans. La première sera située sur le dépôt 
de bus central Yves-Demaine et la seconde sur le port de Lorient 
pour le rechargement de navires à hydrogène. À l’été 2023, Lorient 
Agglomération devrait réceptionner ses 7 premiers bus électriques 
à hydrogène et son premier navire transrade à hydrogène d’ici 2025.

Rappelons tout de même que Lhyfe est un acteur majeur en Europe 
de la production d’hydrogène vert : En 2021, Lhyfe a inauguré le 
1er site industriel de production d’hydrogène vert au monde en 
connexion directe avec un parc éolien. En 2022, Lhyfe a inauguré 
la première plateforme pilote de production d’hydrogène vert 
en mer au monde. L’entreprise qui est présente à travers 12 pays 
européens et comptait 149 collaborateurs fin 2022 est cotée en 
bourse sur le marché Euronext à Paris…

« … montrer que ce mode 
de production d’énergie 
décarbonée est possible. »

Une énergie compétitive ?
« D’ici 2028, nous nous attendons à une explosion du marché 
de l’hydrogène, notamment sur les véhicules lourds et ceux qui 
nécessitent une utilisation intensive dit Maud Augeai. Avec à la 
clef, une diminution des émissions de CO2 d’environ 100 tonnes 
par an par camion ! Aujourd’hui notre hydrogène vert est aussi 
cher que l’hydrogène ”gris” pour nos clients locaux, mais en mul-
tipliant nos sites et en augmentant notre production nous serons 
très vite compétitifs. » Les contacts avec des industriels importants 
se multiplient.

Le offshore, un gisement d’avenir
Un contexte plutôt prometteur pour Lhyfe qui ambitionne de pas-
ser à la vitesse supérieure avec l’exploitation prochaine de projets 
offshore (éoliennes en mer, unités de production d’hydrogène à 
proximité et « hydrogenoducs » d’alimentation vers la terre) d’ici 
2030. Le 1er prototype sera raccordé en pleine mer dès ce prin-
temps au large de Saint-Nazaire. Lhyfe entend bien démontrer 
progressivement sa parfaite maîtrise de la production d’hydro-
gène vert et par là même prouver la pertinence de cette énergie 
décarbonée. « Nous devons tous avoir de grandes ambitions pour 
la transition écologique et chercher à réduire notre impact sur 
notre environnement, rappelle Maud Augeai. Lhyfe veut prendre 
sa part et tente de convaincre de manière concrète le plus grand 
nombre que nos projets sont des projets économiquement viables 
et écologiquement souhaitables ! »
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              Le pôle
« Métiers manuels »

Zoom sur des métiers présentés lors du Village Ker Artizan  
de la Foire de Rennes (25 mars au 2 avril 2023), montrant la diversité de l’artisanat.  

Quatrième zoom sur l’association « L’Outil en Main ».

L’Outil en Main » compte plus de 30 antennes im-
plantées en région Bretagne, et 240 partout en 
France. L’association œuvre à la valorisation des 
métiers manuels auprès des jeunes, par le biais 
de bénévoles, professionnels retraités et pas-
sionnés. Un passage de relai entre générations, 
des savoir-faire et des gestes métiers. Un temps 
d’échange entre jeunes et séniors, l’association 

contribue à l’épanouissement de deux générations, aussi bien en 
milieu rural qu’urbain. 

→ art floral, gravure sur verre, mosaïque, pyrogravure, couture, 
arts décoratifs, etc. Chaque jour, les enfants pourront être initiés 
aux métiers de l’artisanat.

Village Ker Artizan
Foire de Rennes #4

Artisans 
& Environnement
Vendredi 31 mars : rencontre en après-midi 
d’artisans engagés dans la transition écolo-
gique sur le Village de l’Artisanat. Plusieurs 
artisans labellisés témoigneront de leurs 
démarches dans le zéro gaspillage alimentaire, 
la réparation des biens et objets ou leurs pra-
tiques responsables. Des partenaires présente-
ront également aux artisans des solutions pour 
réduire leur impact environnemental. Ainsi le 
Collec’tif « Tous de Mèche » présentera son 
action, car durant les 9 jours de la foire, les 
cheveux coupés sont récoltés par ces coiffeurs 
pour la fabrication de perruques. 

Agenda
Soirée 
Artisans
Jeudi 30 mars : seconde soirée « Artisans de 
l’année 2023 », organisée par la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de Bretagne, sur le 
Village de l’Artisanat de la Foire de Rennes. 
Au programme, une visite guidée du Village 
Ker Artizan et atelier de sensibilisation à 
la  cybersécur ité 
par la Gendarmerie 
Nationale. Une soi-
rée d’échanges et de 
rencontres dès 19h, 
suivie d’un cocktail. 
Inscriptions :
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Redon
    À la découverte des métiers du bâtiment… 

dans un cinéma
La FFB du Pays de Redon a réuni 75 collégiens au Ciné Manivel le 16 mars, pour 

une projection du film Compagnons, avant de débattre avec eux sur la filière Bâtiment et ses formations.

Alexandre Moison, Président de la Fédération 
Française du Bâtiment du Pays de Redon, 
est l’initiateur de cette séance de cinéma un 
peu particulière, où il a souhaité inviter tous 
les établissements de Redon, et particulière-
ment les élèves de 3e en phase d’orientation 
« pour leur expliquer ce qu’est l’apprentissage 

et la formation à un métier manuel, car c’est vraiment une voie 
royale pour s’intégrer et évoluer dans les nombreux métiers du 
Bâtiment ». 

75 élèves des collèges Bellevue, Beaumont et du lycée profes-
sionnel Notre Dame ont participé. Après la diffusion du film, ils 
ont échangé avec Loann, apprentie couvreuse, Antoine, ancien 
apprenti électricien devenu conducteur de travaux, et Augustin, 
plombier chauffagiste devenu chef d’entreprise à 27 ans.

« Je ne me suis jamais sentie aussi bien depuis que je suis dans la 
couverture », explique Loann Bauthamy, férue d’escalade, qui se 
plaît en hauteur, à couvrir et rénover les toits sur le pays de Redon.  
En apprentissage dans l’entreprise de Pierrick Collet et au CFA 

Loann Bauthamy, Samuel Gerrand, Antoine Blecon, Alexandre Moison, Augustin Renouard et Pierrick Collet.

du Bâtiment à Saint-Grégoire, elle a participé au cours de sa 2e 
année de CAP Couvreur au concours « Un des Meilleurs apprentis 
de France », l’an passé. « Ça m’a permis d’évoluer et d’apprendre 
énormément ». Et comment ! Elle est la 1re femme à avoir obtenu 
une médaille d’or nationale à ce concours réunissant les meilleurs 
apprentis de France.

Autre témoignage, Augustin Renouard, plombier chauffagiste de 
27 ans. « J’ai toujours voulu travailler dans le bâtiment, car c’est 
concret et technique. J’ai commencé à travailler très jeune, après 
plusieurs jobs d’été, et j’ai progressivement été formé en plomberie, 
chauffage et électricité. Avec mon expérience, et mon souhait 
de devenir dirigeant, j’ai franchi le cap en ce début d’année en 
rachetant Amelec à Renac. » 

Samuel Gerrand, Prévôt de la formation au CFA des Compagnons 
du Devoir à Rennes ajoute : « Dans tous les métiers, avant de se 
former, on vous conseille de démarrer par un stage en milieu 
professionnel pour savoir si vous allez aimer ce métier ». Pour 
trouver un stage ou une alternance, il suffit de contacter Raphaël 
Vasquez à la FFB 35 au 02 99 38 28 28.
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   Les investisseurs

escortent
        les transitions

Ils sont une cinquantaine de membres, 
chefs d’entreprises bretilliens et cadres 

dirigeants, qui investissent 
et s’investissent dans l’amorçage 

d’entreprises innovantes à fort potentiel 
de développement, via de la prise 

de participation. BA35 c’était à sa création 
en 2005, la seule association de 

Business Angels en Bretagne, connue 
jusqu’en 2019 sous le nom 

de Logoden Participations. En 18 années, 
7,5 millions d’euros ont été investis 

auprès de 67 entreprises bretilliennes. 
Quant à 2022, année de l’inflation - 

également sur les valorisations d’entreprise ! 
- et d’attentisme bancaire, ce fut 

un petit cru pour BA 35, qui n’a accompagné 
que 5 entreprises pour un total de 

300 000 euros. Rencontre avec Léna Picard 
la présidente de l’association.

Par Laora Maudieu
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Léna
Picard
présidente
Business Angels 35

Merci au Loco Loca 
d’avoir accueilli 7 Jours 

pour ce reportage.
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Nous répondons à la 
centaine de dossiers 
reçus chaque année… 
C’est un principe, car 
toute démarche en-
trepreneuriale mérite 
un retour. Ensuite 

nous en instruisons 25 %, et au final 5 à 
10 % trouvent un ou plusieurs Business 
Angels pour investir. » Un ou plusieurs, 
car si BA 35 est un collectif, c’est indivi-
duellement que chaque membre décide 
de porter tel ou tel projet, avec un ticket 
qui peut aller de 5 000 euros à 30 000 
euros.

« Ensemble on est plus malin. Ce collectif 
et nos expériences différentes nourrissent 
la réflexion. » Et il en faut, car sur la phase 
d’amorçage, les investisseurs parient sur 
un projet encore fictif, pour financer la 
création jusqu’au démarrage effectif de 
l’activité. « C’est un stade très risqué finan-
cièrement, peu de projets aboutissent, 
c’est de l’ordre de 7 projets sur 10 qui 
s’arrêtent. Alors même si l’objectif est de 
financer ceux qui n’ont pas les billes pour 
le faire, nos regards croisés permettent 
de mieux appréhender la faisabilité d’un 
projet, et d’en faire un retour aussi au por-
teur qui peut se nourrir de ces échanges. »

Du café à la plénière
Avant de décrocher un éventuel finan-
cement, chaque mois, une poignée de 
membres de BA35 rencontre au bar 
Loco Loca à Rennes, le ou les porteurs 
de projets. « Ce premier échange permet 
de gagner du temps ». « J’ai 12 ans d'en-
trepreneuriat derrière moi, j’ai monté deux 

entreprises, et je sais que leur temps est 
précieux. En étant de l’autre côté chez 
BA35 j’essaye de raccourcir ces process. 
Nous les rencontrons donc de manière 
informelle, pendant 1 heure maximum, 
afin d’apprécier, au-delà du dossier reçu 
en amont, le stade de maturité du projet 
et la capacité de portage du dirigeant, ce 
qui est un point important pour la réussite 
d’une entreprise. »

Kirae
développe un outil de formation, une 
solution pour identifier, développer et 

évaluer les compétences soft skills par le 
biais du jeu vidéo. (article dédié p.17).

Les 5 entreprises 
BA35 - 2022 Revolte

garage dédié aux véhicules électriques, 
entretien et réparation. 

S’ensuivent 2 mois d’instruction, et la déci-
sion (ou pas) de présenter ce candidat en 
pitch devant l’ensemble des membres de 
BA35 en plénière. « Et là, dans l’assemblée, 
on attend de voir si une main se lève, par-
fois deux, parfois dix ! Si on a 5 mains, ça 
peut monter à un tour de 100 000 euros. 
Mais attention, ce n’est pas le nombre de 
mains qui prouve la viabilité du projet, ça 
n’est vraiment pas une science exacte ! »
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11
sorties (16 % des dossiers) 

réalisées avec 
un multiple moyen X2

Le profil BA
• Masculin : Léna Picard dénote 
dans cet univers Business 
Angels ou la moyenne d’âge 
est de 55 ans et la présence 
féminine insignifiante. Les 
business Angels peuvent être 
ainsi des chefs d’entreprises 
qui ont vendu leur boite, sont 
en phase de transition, ou des 
cadres dirigeants par exemple. 
« Le peu de femmes chez les 
BA 35 est le reflet de la réa-
lité économique, qui compte 
peu de dirigeantes. J’ai envie 
de croire que cela va changer. 
Il y a un renouvellement de 
membres chaque année, l’an 
passé 10 sont partis et 10 nous 
ont rejoint. »

• Chronophage : les membres 
BA35 n’investissent pas uni-
quement leurs deniers, ils 
consacrent une partie de leur 
temps pour du conseil et de 
l’accompagnement de diri-
geants, notamment en sié-
geant au comité stratégique. 
« Être membres de BA35, c’est 
une exigence, c’est être investi 
et motivé. C’est financièrement 
risqué alors on y vient pour ce 
réel rôle sociétal, cette façon 
de soutenir l'entrepreneuriat en 
Ille-et-Vilaine et en Bretagne 
avec les autres Business Angels 
de la région. »

DurabL
C’est de l’épicerie vrac pour les 

professionnels, de la livraison de 
restaurateurs avec des produits 

responsables, conditionnés dans des 
contenants réutilisables, et en vélos cargo.

BlueBack
développe un objet 

connecté conçu pour les kinésithérapeutes 
et leurs patients. 

Trigaboat
seul concepteur de bateaux amphibies 

règlementairement autorisés à rouler sur 
la route.

2022 et 
l’inflation des valorisations
L’investissement des BA35 a un effet 
levier pour les startups, celles-ci décro-
chant ensuite 3 à 4 fois le montant auprès 
d’autres financeurs dont les banques. Mais 
toutes les années ne se valent pas. 

En 2020, malgré la crise sanitaire, les 
BA35 avaient engagé 732 500 € auprès 
de 9 entreprises, en phase d’amorçage 
ou d’expansion. En 2022 ils ont reçu 70 
dossiers, et engagé 300 000 € pour 5 
entreprises.

« L’an passé il y a eu deux effets ciseaux : 
d’abord la conjoncture avec cette atmos-
phère d’attentisme généralisé de la part 
des banques et autres financeurs. S’ajoute 

à cela une grosse inflation des montants 
des levées et des valorisations - même 
si cela se calme en ce début 2023, ce 
qui nous amène à penser qu’il va falloir 
doubler nos tickets moyens, passer de 
100 000 € à 200 000 €. » 

L’économie de l’impact 
Sur les 5 entreprises choisies par des 
membres BA35 en 2022, 3 sont en phase 
d’amorçage et 2 en deuxième finance-
ment. « Ce qui est notable, c’est que l’on 
sort de cette ère d’euphorie sur la startup 
dans le digital, le numérique avec toutes 
les applis. Aujourd’hui les entreprises qui 
nous contactent et que l’on suit sont liées 
aux transitions. C’est le début de l’écono-
mie de l’impact, nous avons été assez sur-
pris à la réception des premiers dossiers. »

Depuis 2005,
BA35 comptabilise :

67 
dossiers investis,

dont certains 
avec plusieurs tours de table

7,545 M€
c’est le montant total

des investissements 
à fin 2022

→ Contact
linkedin.com/company/

business-angels-35/

22
cessations d'entreprises (liquidations judiciaires), soit 33 % des entreprises 

financées en nombre, 27% en montant (2 026 k€)

34
participations actives, 

pour un montant investi 
de 4 202 k€, soit 56 %
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L a quarantaine passée, originaire du 
Finistère nord, où elle a  créé deux entre-
prises, dans l’univers de la 3D et puis du 
montage vidéo automatisé. « En 2008, j’ai 
30 ans, et je crée Apix dans le domaine 
de la 3D, entreprise revendue en 2014 sur 

une proposition d’achat d’un concurrent-confrère… 
par opportunité. Dans la foulée, en 2015, je monte 
My Movie Up, qui va vivre 4 ans, et s’arrête justement 
pour des questions de levée de fond : je n’ai pas 
trouvé la série A qui aurait permis de développer le 
stade supérieur. Et en fait, je ne voulais pas passer 
mon temps à chercher de l’argent, je voulais passer 
du temps dans le projet. 

Après 12 ans d’entrepreneuriat, cela s’est donc arrêté. 
C’est un peu raide, j’ai encaissé. Et même si j’en garde 
une heureuse expérience, il reste comme un sentiment 
de vacuité. Ce qui est grisant dans l’entrepreneuriat, 
c’est l’apprentissage permanent, mais c’est aussi un 
risque, un engrenage. »

Aujourd’hui elle est dirigeante de Kusumus, une acti-
vité de coaching de dirigeants et d’accompagnement 
aux prises de décisions.

Elle fut aussi présidente du Centre des Jeunes 
Dirigeants, de la section de Brest puis de la région 

Léna Picard 

Bretagne. « Je retrouve dans le BA35 ce que j’ai tel-
lement aimé au CJD : ce collectif humain, qui aide 
d’autres personnes, avec des valeurs communes 
d’humilité… et en s’amusant un peu tant qu’à faire ! »

Son engagement BA35 : « Je connaissais les BA 29 
pour avoir eu affaire avec eux dans mon parcours 
d'entrepreneur. Je suis entrée au BA35 en 2021 juste 
après mon arrivée à Rennes, et directement comme 
présidente, car j’avais le temps disponible pour cela. 
Je ne ferai qu’un mandat jusqu’en 2024, une asso-
ciation vit mieux en mouvement, il faut du renouvel-
lement. Nous avons recruté un office manager pour 
l’association, car cet engagement bénévole est très 
chronophage, il faut se structurer. »

Parcours : « J’ai très jeune voulu être diplomate, en 
découvrant ce métier à 12-13 ans en même temps 
que Romain Gary via « La promesse de l’aube. » 
Diplômée d’ un master en droit public et relation 
internationale, à Brest et à l’université de Laponie en 
Finlande. C’est aussi en Finlande qu’elle effectue un 
VIE pour le conseil départemental du Finistère. La 
Finlande… « j’aime beaucoup ce pays, sa culture du 
consensus, du pragmatisme, d’ailleurs le nom de mon 
entreprise Kusumus signifie ”question” en finnois. Le 
paysage, l’ambiance, le rapport à la nature même 
par - 40 °, et j’aime tellement le silence ! » 
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Le Centre de  
Médiation de Rennes 
CMR35 :
Alternative aux passages devant 
les tribunaux, la médiation est un 
processus volontaire et confiden-
tiel, plus rapide et moins coûteux 
qu’un jugement. Elle permet une 
pacification des conflits, d’ordres familiaux, de voisinages, 
inter ou intra-entreprise. Le CMR35 est une association 
qui rassemble 40 médiateurs à Rennes (juriste, huissier , 
avocat, médecin, DRH, chef d’entreprise…).
Centre de Médiation Régional 35
6, rue Hoche – 35000 RENNES
Tél : 07 80 32 64 75
info@mediation35.fr / www.mediation35.fr

   Une démarche efficace
pour la prévention des risques
   psychosociaux au travail
Par Albin Mekari, médiateur CMR 35. Fondateur de Concilium & Le Recruteur France 
et Marie-Noëlle Meunier, médiateur intervenant en entreprises. Coprésidente du Centre de Médiation CMR 35.

Les risques psychosociaux sont en croissance dans le monde 
du travail. La crise sanitaire a accentué le ressenti de mal-
être des salariés et leur quête de sens au travail.

Sous le terme de RPS sont généralement réunis :
• Le stress qui correspond à un déséquilibre entre la perception 
par le salarié des contraintes de son environnement de travail et 
de ses propres ressources pour y faire face.

• Le mal-être au sein de l'entreprise consécutif à des malentendus 
ou des tensions entre des personnes ou entre équipes, du harcè-
lement moral ou sexuel.

• Les violences ou incivilités commises par des usagers, des clients…

Pour mettre en place une véritable prévention des RPS il faut 
en comprendre les sources, les origines, les facteurs d’escalade.

Les effets des RPS et leurs manifestations représentent un coût 
important pour l'entreprise : démotivation, absentéisme, accident 
du travail, départ de l'entreprise.

Toute entreprise est tenue à une obligation légale de sécurité et 
de protection des salariés.

En matière de prévention des risques psychosociaux 3 niveaux de 
prévention existent :
• La prévention primaire consiste à traiter de manière préventive 
l'organisation du travail pour agir sur les causes du risque,

• La prévention secondaire vise à améliorer l'adaptation du salarié 
dans l'organisation et notamment face à une situation pouvant 
générer du stress ou du mal-être,

• La prévention tertiaire s'inscrit dans une logique de réparation.

La médiation a toute sa place 
à chacune de ces phases
Elle est qualifiée de préventive pour faciliter le dialogue lors de la 
mise en place de changements d’organisations : du changement 
de process à l’accompagnement des transformations.

Elle est curative face à des tensions relationnelles ou à la rupture 
de communication entre les individus. 

L'entreprise va ainsi, grâce aux outils de la médiation, respecter 
son obligation de sécurité vis-à-vis de ses salariés et mettre en 
place une organisation acceptée.

Albin Mekari Marie-Noëlle Meunier

La médiation
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    Un Accord
d’Investissement
  Rapide - vraiment ?

Le BSA-AIR dans les levées de fonds :

Par Me Marie Chainay, avocate au barreau de Rennes

Concrètement, l’opération se réalise via l’ap-
port d’une somme d’argent immédiatement 
disponible par un investisseur à une société, 
en contrepartie de laquelle ladite société 
lui remet un BSA-AIR. Ce BSA-AIR permet 
à l’investisseur de souscrire des actions de 
la société et d’entrer au capital ultérieure-
ment, lors de la survenance d’un évènement 

déterminé (par exemple, une première levée de fonds) ou à l’ex-
piration de la durée de vie du BSA-AIR en l’absence de réalisation 
de l’évènement déclencheur, sur la base d’une valorisation déco-
tée, permettant ainsi la réalisation d’une plus-value maximisée.

Exemple :
Soit une société au capital de 100 000 € divisé en 100 000 actions 
de 1 €.
En année N, un Investisseur AIR souscrit un BSA-AIR : il apporte 
100 000 € et bénéficie d’une décote de 30 % sur la valorisation au 
prochain tour de table. Le tunnel prévoit un plancher ou floor à 
1 000 000 €, et un plafond ou cap à 2 500 000 € (voir ci-après).
En année N+1, la société réalise une levée de fonds dans le cadre 
de laquelle la valorisation pre-money est fixée à 2 000 000 € 
(soit valeur nominale = 1 € et prime d’émission = 19 € / prix de 
souscription : 20 €) ; la société lève 500 000 €, soit 25 000 € en 
capital, et 475 000 € en prime d’émission.
La valorisation étant ici comprise entre nos valorisations floor 
et cap, on lui applique le taux de décote de 30 %, soit une valo-
risation fixée à 2 000 000 *70/100 = 1 400 000 €, et un prix de 
souscription unitaire de 14 €. 

Afin de calculer le nombre d’actions auquel l’investisseur AIR peut 
prétendre, on soustrait la valeur nominale au prix par action AIR, 
afin de neutraliser son décaissement, soit 100 000 / (14-1) = 7 692.
La table de capitalisation se présente, après cette levée de fonds 
et l’exercice du BSA-AIR, comme suit :

Apports Actions

Pourcentage 
de détention 

du capital 
et des droits 

de vote

Fondateurs 100 000,00 € 100 000 75,36%

Investisseur 
AIR

100 000,00 €
(investissement AIR) 
+ 7 692,00 €
(décaissement 
de la VN)

7 692 5,80%

Investisseurs 
N+1

500 000,00 €

Soit par tranche de 
100 000,00 € :

25 000

5 000

18,84%

3,77%

TOTAL 132 692 100,00%

Mécanisme récent développé par les praticiens depuis 
une dizaine d’années, l’émission de BSA-AIR s’apparente à une levée en equity 
réalisée de manière différée, réputée permettre aux sociétés 
de bénéficier rapidement d’un financement auprès d’investisseurs.
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Les avantages de cet outil pour les fondateurs sont régulièrement 
portés aux nues :
1. exit les contraintes et les lourdeurs liées aux opérations de haut 
de bilan classiques, parmi lesquelles :
→ le seuil minimal de 75 % de souscription des augmentations de 
capital en actions, en deçà duquel l’opération ne peut être réalisée ;
→ le blocage des fonds levés sur un compte spécifique pendant 
toute la période de souscription, jusqu’à la délivrance d’un extrait 
K-bis à jour de l’augmentation du capital social.

2. exit le débat sur la valorisation de la société et donc sur la dilution 
immédiate des fondateurs et associés historiques, puisque l’émis-
sion de BSA-AIR n’entraine pas l’émission immédiate d’actions.

3. un coût faible pour la société émettrice : le BSA-AIR n’est pas 
un prêt, la société n’a donc aucun intérêt à payer, contrairement 
au mécanisme des obligations qui permet un rendement annuel 
aux investisseurs à la charge de la société.

4. Un effet de levier : le BSA-AIR impulse une première traction 
permettant d’aller chercher une levée de fonds plus convention-
nelle. L’apport de trésorerie qui renforce la structure financière 
de la société émettrice peut également faciliter l’obtention ou la 
négociation d’un prêt bancaire classique.

Outre son efficacité, le mécanisme parait donc également de prime 
abord simple et rapide, d’autant plus s’il est examiné en miroir des 
contraintes d’une levée de fonds classique. Vraiment ?

Dans le cadre d’une émission de BSA-AIR, il est en effet possible 
de déléguer au Président de la société émettrice le soin de recueillir 
les investissements jusqu’à un certain montant et pendant une 
certaine durée, et de disposer des fonds au fur et à mesure, sans 

avoir à attendre que le seuil de souscription de 75 % soit atteint 
et que les formalités modificatives soient effectuées auprès du 
Greffe. Le BSA-AIR n’en reste pas moins un titre donnant accès 
au capital, et donc soumis aux contraintes juridiques indissociables 
de ce type d’opérations :

→ Compétence de l’assemblée générale ;
→ Préparation d’une situation comptable intermédiaire si l’émis-
sion est effectuée avec une suppression du droit préférentiel de 
souscription (i.e. réservée aux investisseurs) et si les comptes de 
la société sont clos depuis plus de 6 mois à la date prévue de 
l’assemblée appelée à statuer sur l’émission ;
→ Intervention du Commissaire aux comptes, notamment au regard 
de l’article L.228-92 du Code de commerce qui prévoit que l’émis-
sion de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital ne 
peut être réalisée qu’au vu d’un rapport spécial du Commissaire 
aux comptes ;
→ Nomination d’un Commissaire aux avantages particuliers si les 
BSA-AIR donnent droit à la souscription d’actions dites de préfé-
rence (voir, création d’une nouvelle catégorie d’actions, et mises 
à jour statutaires afférentes) ;
→ Préparation du rapport du Président à l’assemblée générale 
des associés ;
→ Respect des délais de convocation fixés dans les statuts ;
→ Tenue de l’Assemblée Générale (laquelle est obligatoire dès lors 
qu’un Commissaire intervient, sans possibilité de recourir à un acte 
unanime des associés permettant de se dégager des contraintes 
induites par la tenue d’une assemblée).

Certes, dans le cadre de l’émission de BSA-AIR, la fixation de la 
valorisation de la société peut être reportée à une date ultérieure. 

Cela exclu-t-il pour autant toute discussion sur ce terrain sensible ?
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Comme nous l’avons précisé, l’intérêt du BSA-AIR pour un investis-
seur consiste à permettre une entrée au capital social de la société 
émettrice de manière différée sur la base d’une valorisation décotée, 
entrainant une plus-value potentielle importante : la valorisation de 
la société n’est pas fixée au moment de l’investissement en BSA-
AIR à proprement parler, mais le risque pris par l’investisseur est 
récompensé par un mécanisme de décote. Or, afin de sécuriser 
l’opération pour l’ensemble des parties, ce mécanisme de décote 
est encadré en pratique par l’instauration d’un « tunnel de valori-
sation », qui comporte :
→ une valorisation « floor » (un plancher) qui protège les fonda-
teurs d’une dilution importante liée à un futur tour de table sur 
une valorisation basse, et
→ une valorisation « cap » (un plafond), qui protège l’investisseur en 
déterminant le pourcentage minimum auquel il pourra prétendre, 
quel que soit le montant de la valorisation qui sera fixée par la 
suite. En cas de valorisation élevée, l’investisseur optimise ainsi la 
valeur de son investissement.

Trois hypothèses peuvent donc advenir :
1) Si la valorisation pre-money après application de la décote est 
comprise entre la valorisation floor et la valorisation cap, elle sera 
retenue pour calculer le prix de souscription des actions par l’in-
vestisseur AIR ;
→ c’est le cas dans notre exemple ci-avant.

2) Si la valorisation pre-money après application de la décote est 
supérieure à la valorisation cap, on retiendra la valorisation cap pour 
calculer le prix de souscription des actions par l’investisseur AIR ;
→ sur la base de notre exemple précédent, si la valorisation pre-mo-
ney est fixée à 4 000 000 € dans le cadre de la levée de fonds, 
alors la valorisation pre-money décotée est supérieure au cap 
(soit 4 000 000 * 70/100 = 2 800 000 €, soit > au cap fixé à 
2 500 000 €), et le prix des actions souscrites par l’investisseur 
AIR sera calculé sur la base de la valorisation cap.

3) Si la valorisation pre-money après application de la décote est 
inférieure à la valorisation floor, on retiendra la valorisation floor pour 
calculer le prix de souscription des actions par l’investisseur AIR ;
→ toujours sur la base de notre exemple précédent, si la valorisa-
tion pre-money est fixée à 1 100 000 € dans le cadre de la levée 
de fonds, alors la valorisation pre-money décotée est inférieure 
au floor (soit 1 100 000 * 70/100 = 770 000 €, soit < au cap fixé 
à 1 000 000 €), et le prix des actions souscrites par l’investisseur 
AIR sera calculé sur la base de la valorisation floor.

Un rédacteur d’acte consciencieux ne se dispensera donc pas d’une 
négociation sur la valorisation de la société émettrice. Ajoutons que 
pour bien déterminer ces valorisations plancher et plafond, on ne 
saurait que trop recommander de faire des simulations d’exercice 
des BSA-AIR.

Le BSA-AIR sera ainsi encadré par un contrat d’émission, lequel 
a vocation à déterminer : 
→ Le montant de l’investissement réalisé ; 
→ La durée d’exercice du BSA-AIR (délai pendant lequel le porteur 
peut solliciter la conversion du titre en actions) ;
→ La catégorie d’actions à laquelle le bon de souscription donne 
accès (ordinaires ou de préférence, le cas échéant dotées des 

mêmes droits et avantages que ceux qui seront attachés aux actions 
émises au profit des nouveaux investisseurs lors de la réalisation 
de la levée de fonds ultérieure) ;
→ Le taux de décote (lequel se situe généralement entre 15 et 30 %) ; 
→ Le « tunnel », donc la valorisation plancher et plafond ; 
→ Le ou les évènements de liquidité susceptibles de déclencher 
l’exercice du bon (par exemple, une cession de l’entreprise ou une 
introduction en bourse) ;
→ L’éventuelle cessibilité du BSA-AIR, et les conditions de transfert 
du titre.

Par ailleurs, le BSA-AIR donnant accès au capital social de la société 
émettrice, à la main du porteur qui seul dispose de la faculté de 
renoncer à son exercice, il apparait illusoire de reporter à une date 
ultérieure les autres négociations induites par une levée de fonds 
classique. La valorisation de la société, et partant la dilution des 
fondateurs et associés historiques n’est en effet pas le seul point 
de négociation à anticiper : l’évolution de la géographie du capital 
social, les règles relatives aux transferts de titres et les modalités de 
gouvernance sont autant de sujets qui intéressent éminemment les 
investisseurs, de sorte que ces derniers ont tout intérêt à prévoir 
dès cette étape la négociation des termes d’un pacte d’associés, 
document incontournable de toute levée de fonds, voir a minima 
un engagement contractuel (e.g. lettre d’intention, term sheet, 
etc.) visant les principales dispositions de celui-ci.

Ajoutons également que les porteurs de BSA-AIR, comme tous 
les titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital social, 
bénéficient de la protection prévue par les dispositions des articles 
L.228-98 et suivants du Code de commerce, laquelle entraine de 
nouvelles contraintes pour la société émettrice, parmi lesquelles :
→ un droit d’information, de communication ou de mise à disposition 
des documents sociaux transmis aux associés (article L.228-105 du 
Code de commerce) ;
→ l’obligation de prendre les mesures nécessaires à la protection 
des intérêts des porteurs de titres donnant accès au capital social 
en cas de distribution des réserves ou primes d’émission, en cas 
de modification de la répartition des bénéfices par la création 
d’actions de préférence, ou encore en cas de nouvelle émission de 
titres avec maintien du droit préférentiel de souscription ;
→ l’impossibilité de modifier la forme ou l’objet de la société, sauf 
autorisation spécifique.

Enfin, si le BSA-AIR reste un titre attractif comme le démontre 
son développement ces dernières années, rappelons qu’il n’est pas 
dénué d’inconvénients propres : en premier lieu, contrairement aux 
actions émises dans le cadre d’une levée de fonds classique par 
augmentation du capital social, le BSA-AIR n’est pas éligible au 
plan d’épargne en actions (PEA) et aux avantages fiscaux qui en 
découlent. En second lieu, les exonérations d’impôt sur le revenu 
demeurent à ce jour incertaines, faute de position claire de l’adminis-
tration fiscale sur ce point. Deux arguments qui ne plaident pas en 
faveur du BSA-AIR auprès de la love money et des business angels.

Le BSA-AIR est un instrument récent, pensé par les praticiens et 
évoluant avec la pratique de l’écosystème. Nul doute que cet outil 
continuera à évoluer, et qu’investisseurs comme fondateurs ont 
tout intérêt à s’entourer d’un conseil compétent et maîtrisant les 
usages en la matière.
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 Les collaborateurs
créent l’expo !
Au cœur de l’entreprise rennaise AJP, une équipe 
de collaborateurs s’est lancée dans l’aventure d’organiser 
une exposition artistique singulière, intitulée 
« Frac… Casser les codes ». Leur mission consistait à dénicher 
des œuvres d’art captivantes pour les mettre en valeur 
au sein des locaux de l’entreprise. Grâce à la complicité du FRAC 
Bretagne, cette expérience collective a su créer 
un élan artistique revitalisant, fédérant les salariés autour 
d’une pause culturelle enrichissante.

Dans une collabora-
tion inédite, la so-
ciété informatique 
AJP s'est associée 
au FRAC Bretagne 
pour offrir à ses 
employés une ex-
périence singu-

lière : orchestrer une exposition d'art 
contemporain. 11 collaborateurs d'AJP 
se sont volontairement engagés dans 
ce projet. À travers 4 séances de travail 
au Fonds Régional d’Art Contemporain 
(FRAC), ils ont découvert et sélectionné 
les œuvres exposées. « La sélection a été 
éclectique, avec 10 artistes et 32 œuvres 
remarquablement hétérogènes » pré-
cise Lauriane Mordellet, chargée de 
projets au FRAC Bretagne auprès du 
public. Une diversité qui a permis de 
nourrir les débats et les échanges entre 
les employés, consolidant ainsi la co-
hésion d’équipe. Pour Soazic Convers 
Gourhant, commerciale chez AJP, l’ex-
périence s’est avérée « inédite et inou-
bliable » avec « des échanges extrême-
ment enrichissants ». Même sentiment 
pour Élodie Houssin, « entre collègues, 
cela crée une cohésion, des débats, c'est 
incroyablement stimulant. Et puis l’expo 
provoque des conversations passion-
nantes avec nos clients. »

Par Karine Barbé

AJP & FRAC
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Étienne Bernard, directeur du FRAC 
Bretagne, souligne la particularité de cette 
coopération : « Ce qui différencie le FRAC 
d'un musée, c'est que les œuvres d'art 
constituent des supports pour engen-
drer des expériences. […] Collaborer avec 
le public pour sélectionner des œuvres, 
explorer la collection à travers la manipu-
lation et la conception d'expositions, c'est 
là l'essence même de notre organisation. 
C'est véritablement quelque chose qui 
permet de tisser des liens, d'imaginer et 
de partager ensemble, et si cela s'inscrit 
dans la stratégie RH et RSE de l'entreprise, 
c'est formidable.»

Philippe Angeli, dirigeant d’AJP, avait 
précédemment organisé des visites du 
FRAC pour ses collaborateurs et aspirait 
à « intégrer l’art au cœur de l’entreprise », 
mais en allant au-delà de la simple exposi-
tion d’œuvres. L'idée était de « concevoir 
un projet collaboratif auquel les employés, 
sur la base du volontariat, pourraient 
participer activement ». Un moyen de 
partager sa passion plus que d’organiser 
« un simple team building ». 

Les « commissaires d’expo » d’AJP ont 
présenté le résultat de leur travail lors 
d’un vernissage réservé à leurs familles 
et aux partenaires d’AJP le 9 mars dernier. 

La société AJP Informatique & Documents 
est spécialisée depuis près de 30 ans dans 
les technologies liées à l’environnement de 
bureau (matériel d’impression, solutions 
informatiques, digitalisation du document, 
téléphonie, cloud, audiovisuel et aména-
gement de bureaux) et présente sur les 
départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes 
d’Armor, du Finistère et la Mayenne.

Le choix de « La ventrue » d’Anita Molinero 
à fait débat au sein des collaborateurs - 

finalement le oui l’a emporté

Lauriane Mordellet - chargée de projets FRAC Bretagne, auprès du public, Phillippe Angeli, 
gérant de AJP Informatique et documents, Etienne Bernard, directeur FRAC Bretagne, 

« c'est une expérience 
inédite et inoubliable »
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Atelier Galerie L’antre Temps

« Lumière Noire »
Anouchka Potdevin & Paulina Okurowska

Compositions murales et 
œuvres en volume, peinture, 
métal, papier, gravure, 
broderie, dessin… En 15 ans, 
Constance Villeroy 
a organisé plus de 80 
expositions dans 
son atelier-galerie 
L’Antre Temps à Rennes. 
Entre art et artisanat, 
elle aime former des duos, 
le temps d’une exposition. 
Ses invitées du jour, 
Anouchka Poidevin et 
Paulina Okurowska 
ont une même attirance pour 
le noir et sa lumière. 

L
es œuvres gagnent sou-
vent à être exposées 
ensemble, elles dia-
loguent, elles se ré-
pondent. J’aime trouver 
le ”dénominateur com-
mun” dans les œuvres 
des artistes. Ici, pour 
Anouchka et Paulina, le 

noir et la lumière me sont tout de suite 
apparus comme une évidence. J’ai eu 
envie de les réunir, de mettre leurs créa-
tions en regard. Il y a des chances que 
la magie opère,  une fois de plus… » ex-
plique Constance. 

Artiste et designer métallière, établie 
sur les bords de la Rance, près de Dinan, 
Anouchka Potdevin conçoit et fabrique du 
mobilier (tel le siège Cage imaginé il y a dix 

Par Gwénaëlle de Carné

ans), des objets d’art, des sculptures, des 
créations toutes d’élégance et de poésie !
Elle découpe, façonne et martèle l’acier 
et le laiton pour sublimer la beauté des 
fleurs : coquelicot, pivoine, hortensia… 
Avec autant de réalisme que de déli-
catesse ! Pétales légers et froissés du 
coquelicot, grosses fleurs ébouriffées de 
l’opulente pivoine habillée d’un jupon de 
pétales, petits pétales géométriques de 
l’hortensia. Ce qui intéresse Anouckka, 
c’est la réflexion de la lumière sur la surface 
de métal noir. Le noir n’est plus tout à fait 
noir et devient lumière !  

Des fleurs à poser, à mettre en vase ou 
qui jaillissent telle une cascade.  Anouchka 
les met en valeur sur des socles de bois 
improvisés : pied de table joliment can-
nelé, balustre d’escalier, panneau sculpté.  

Paulina Okurowska, « Ardoisier », (détail) 
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ART DE VIVRE - EXPOSITION

Le noir 
et sa lumière  
Mosaïste et artiste plasticienne, installée 
dans le Morbihan, Paulina Okurowska 
sublime le noir satiné  de l’ardoise, « par-
ticule indissociable du paysage breton » 
et la met au cœur de sa recherche plas-
tique. Ses œuvres murales jouent sub-
tilement avec la lumière : paysages et 
villes de nuit. 

Éclatée, taillée, mordue et assemblée, 
l’ardoise révèle sa beauté et sa lumière. 
Paulina entonne un hymne à la nature : 
ciel aux effets changeants, trouées de 
lumière, coucher de soleil, lever de lune, 
nuages qui moutonnent, collines, vallons, 
champs creusés de sillons. Avec ici et là 
des touches d’or pour faire vibrer les 
gris de l’ardoise. Paulina joue des épais-
seurs, des chevauchements, du mouve-
ment telle cette étonnante composition, 
« Ardoisier » dont les petites ardoises 
taillées en pointe sont autant de plumes 
d’oiseau ! Elle s’aventure parfois sur les 
chemins de l’abstraction : stries et che-
vrons pour accrocher la lumière dans des 
assemblages régis par la géométrie. Les 
villes dans la nuit naissent d’un assem-
blage de petites plaques d’ardoise qui 
s’étagent jusqu’au ciel. Paulina les grave 
finement et les rehausse de feuilles d’or 
pour suggérer les  lumières de la ville.

Anouchka Potdevin et Paulina Okurowska 
travaillent avec la lumière que réfléchit 
le noir, en la faisant jaillir de la matière !

Atelier-Galerie L’Antre-Temps, 45 rue de 
la Parcheminerie, côté rue Lanjuinais. Tél. 
06 12 54 20 48. Ouvert le mardi et le mer-
credi de 11h à 17h, le jeudi de 12h à 18h, 
le vendredi de 12h à 18h30 et le samedi 
de 15h à 18h30. 

Anouchka Potdevin,
coquelicot, acier et laiton Paulina Okurowska, Paysage 
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ART DE VIVRE - SPORT

Saint-Malo

          2e étape du
Breizh Surf Foil Tour

Mi-mars, le club de surf malouin 
Emeraude Surf & Paddle accueillait sur 

la plage de Rochebonne, une compétition 
d’un nouveau genre : la deuxième étape 

du Breizh Surf Foil Tour. C’est une nouvelle discipline, issue de la mouvance 
des sports nautiques “montés sur hydrofoil”. Le surf 
avec foil attire de plus en plus de pratiquants, par les 
sensations extrêmes de vitesse et de liberté… même 
dans de petites vagues ! 

Pionniers en Europe, la Ligue de Bretagne de Surf et ses licenciés 
« Surf Foilers » organisent depuis 2019 les premières compéti-
tions de cette spectaculaire variante du surf. À tel point qu’une 
« Commissions Surf Foil » a vu le jour au sein de la ligue en 2023. 

La compétition se déroule comme une épreuve classique de surf, 
sous forme de tournoi par séries éliminatoires où les surfeurs sont 
évalués par un panel de juges pendant 15 à 20 minutes. 

Victoire à domicile pour Martin Letourneur 
Sur les 18 compétiteurs qui s’étaient donné rendez-vous dans les 
vagues de Rochebonne, le malouin - et co-organisateur - Martin 
Letourneur, licencié à l’Emeraude Surf & Paddle, a remporté la 
finale de cette seconde étape, devant Grégory Closier, Romain 
Bourge et Valentin Gravot (photo ci-contre). 

« L’Emeraude Surf & Paddle et Hina Surf essayent d’organiser au 
moins une compétition fédérale par an depuis l’esplanade des 
mouettes à Rochebonne. J’espère que ce succès va permettre 
à l’association de continuer à se développer »,indique Martin 
Letourneur.

Prochain rendez-vous, le championnat de Bretagne au Dossen 
(29) les 29, 30 avril et 1er mai.
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ART DE VIVRE - SPORT

Rugby féminin
Le Tournoi des Six Nations

 
passe par Vannes
Le 16 avril prochain, les coéquipières de Audrey Forlani fouleront la pelouse 
du Stade de la Rabine à Vannes, pour affronter l’Écosse. Un XV de France féminin qui affiche 
de grandes ambitions pour cette compétition et les années à venir.

TikTok Women’s Six Nations 2023
• Dimanche 26 mars : Italie – France (Parme / 16h00)
• Samedi 1er avril : Irlande – France (Cork / 16h15)
• Dimanche 16 avril : France – Ecosse (Vannes / 16h15)
• Dimanche 23 avril : France – Pays de Galles (Grenoble / 16h15)
• Samedi 29 avril : Angleterre – France (Twickenham / 14h00)

Après la médaille de bronze dé-
crochée lors de la Coupe du 
monde en Nouvelle-Zélande en 
2022, les Tricolores retrouvent 
l’Europe avec le Tournoi des 
Six Nations, comptant deux 
matches à domicile en France, 

face à l’Écosse et le Pays de Galles. Après avoir affronter l’Italie 
et l’Irlande, le 16 avril prochain c’est à Vannes que se tiendra la 
troisième rencontre du tournoi, face à l’Ecosse. Elle retrouveront 
ensuite le stade de Grenoble pour affronter le Pays de Galles, le 
23 avril, avant de clore par un match contre l'équipe d’Angleterre 
des Red Roses, tenante du titre.

De la Coupe du monde au Tournoi des Six Nations, l’histoire du XV 
de France féminin se poursuit, autour d’un duo d’entraîneurs, Gaëlle 
Mignot-David Ortiz. Une nouvelle histoire s’écrit, « on souhaite 
repartir d’une page blanche », annonçaient-ils lors de leurs prises 
de fonction en janvier dernier, avec également un changement 
de capitanat, Audrey Forlani ayant été nommé capitaine du XV 
de France féminin tout dernièrement. « On veut mettre en place 
une nouvelle identité propre pour le XV de France féminin et nous 
allons prendre le temps de la construire ».

Gaëlle Mignot et David Ortiz ont profité de la 
compétition néo-zélandaise l’automne dernier 
pour accumuler de l’expérience comme le confir-
mait l’ancienne capitaine tricolore, Gaëlle Hermet, 
« on veut se servir de l’expérience qu’on a vécue, à 
vivre ensemble pendant deux mois, forcément, il 
y a des choses qui marquent. Nous nous lançons 
dans un nouveau projet avec un objectif clair 
qui est d’être championne du monde en 2025. » 

Ce tournoi sera ainsi un premier pas dans la construction de ce défi 
et espérons un nouvel élan vers le titre de championne du monde !

→ Parmi cette sélection nationale, on retrouve une bretonne, 
Caroline Drouin, née à Auray occupant le poste de demi d'ouver-
ture au Stade rennais rugby.
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES
En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, « 7 JOURS » a été désigné pour la diffusion de ces insertions pour tout le département d’Ille-et-Vilaine 
pour l’année 2023 par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2022 prescrite par le Code civil, le Code de procédure pénale, le Code du commerce et par les lois spéciales pour la publicité et 
la validité des actes, des procédures ou des contrats. En application de l’arrêté du 27 décembre 2022, modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, du ministère de la culture et de la communication, les 
annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère. Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro (HT) pour l’année 2023 en Ille-et-Vilaine. À compter du 1er janvier 2023, selon l’arrêté du 
27 décembre 2022, modifiant l’arrêté du 19 décembre 2021 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, tous les « avis de constitution » de sociétés seront 
soumis au forfait selon leur forme juridique, ainsi que les dissolutions avec liquidation des sociétés civiles et commerciales, les clôtures de liquidation des sociétés civiles et commerciales, les jugements 
d’ouverture et de clôture des procédures collectives. Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est fixé 
à 56 euros HT. Les tarifs sont réduits de 50 % pour les annonces faites par les personnes dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les 
articles L. 526-27 et D. 526-30 du code de commerce. Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée 
au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé.

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Devant Madame le Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de RENNES (35000), 7 rue 
Pierre Abélard :

LE JEUDI 11 MAI 2023 À 10 HEURES
A la requête de :
Le CREDIT LOGEMENT, Société Anonyme, au capital de 1.259.850.270,00 €, ins-

crite au registre du commerce et des sociétés de PARIS, sous le numéro B 302 493 
275, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en cette 
qualité audit siège 50, boulevard de Sébastopol, 75155, PARIS CEDEX 03

Ayant La SCP d’Avocats DEPASSE  -  DAUGAN  -  QUESNEL  -  DEMAY, avocats au 
barreau de RENNES, y demeurant 2 E Allée Jacques Frimot pour avocat

COMMUNE DE PLECHATEL (35470) 
7, LIEUDIT L’AUBAUDAIS

UNE RANGÉE DE BÂTIMENTS CONSTRUITS EN 
PIERRES, COUVERTS EN ARDOISES, ASPECTÉS À 

L’OUEST
comprenant :
 -  séjour, cuisine, cellier, salle d’eau, entrée, WC, 2 chambres,
 -  grenier non aménagé ni isolé
Maison inoccupée depuis plus de 10 ans et l’intérieur intégralement à réhabiliter/

rénover.
Ancienne étable formant angle au Nord - Ouest des bâtiments ci - dessus, construite 

en pierres, couverte en ardoises, ouvrant à l’Est, avec grenier au - dessus ayant une 
gerbière, transformée en salle à manger et WC

Cours et déports à l’Est au Sud avec dans la partie Est : poulailler édifié en bois, 
couvert en tôles.

Cour à l’Ouest jusqu’à la route avec un garage en bois couvert en tôles.
L’ensemble d’un seul tenant figurant au cadastre savoir :  -  section ZE n° 91  -  L’Au-

baudais pour 24a 20ca
L’immeuble est actuellement inoccupé
Outre les charges clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de 

vente déposé au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de RENNES 
(35000), 7 rue Pierre Abélard, les enchères seront reçues par Ministère d’avocat inscrit 
au barreau de RENNES, sur la mise à prix suivante :

MISE A PRIX : 24.000,00 €  
(VINGT - QUATRE MILLE EUROS)

Pour la SCPA DEPASSE, Gilles DAUGAN

VISITES PREVUES LE VENDREDI 21 AVRIL 2023  
DE 14 HEURES À 15 HEURES

(sur place et sans rendez - vous)
pour tous renseignements s’adresser à :
1/  -  au greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de RENNES où le cahier 

des conditions de vente est déposé et peut être consulté
2/  -  et auprès de la SCP d’avocats DEPASSE DAUGAN
QUESNEL DEMAY poursuivant la vente de 11 h 30 à 12 h 30
et de 17 h à 18 H  -  site internet : https://www.lexouest.fr

L237J03107

VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

annoncelegale@7jours.fr

CONSTITUTIONS

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date à la Guerche-de-Bretagne du 
08/03/2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Dénomination sociale : CONFECTION 
BONNEAU VIAUD

Forme sociale : Société par Actions 
Simplifiée,

Siège social : 7, place Raymond David 
35130 la Guerche-de-Bretagne

Objet social : vente en confection, ar-
ticles de mode, maroquinerie, parfums, 
magasin de prêt-à-porter;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 €uros
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Agrément : toute opération à titre oné-
reux ou gratuit, y compris entre associés, 
est soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés selon les condi-
tions prévues à l’article 12 des statuts.

Président : Monsieur Jean-Louis BON-
NEAU, demeurant à 1 rue du 8 mai 35130 
La Guerche-de-Bretagne

Directrice générale : Madame Syl-
vie VIAUD, demeurant à 14 rue du Breuil 
85640 Mouchamps

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Rennes.

Le Président

L237J02638
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/03/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BOREALIS
Objet social : l’acquisition de biens mo-

biliers et de tout immeuble à usage d’ha-
bitation, professionnel ou commercial en 
nue-propriété ou en pleine propriété, par 
voie d’apport, d’acquisition ou autrement 
en France ou à l’étranger ; la gestion, la lo-
cation, la prise à bail, la revente éventuelle 
de ces biens

Siège social : 10, rue de Belle-Ile, 
35520 MELESSE

Capital : 500 €

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de RENNES

Co-gérance : M. COLLET Laurent, de-
meurant 10, rue Belle-Ile, 35520 MELESSE 
et Mme HELLARD Sabrina, demeurant 10, 
rue Belle-Ile, 35520 MELESSE

Clause d’agrément : voir dans les sta-
tuts la clause d’agrément des cessions de 
parts

L237J02923
 

Par acte ssp en date de 15/03/2023, il a 
été constitué une SASU

Dénomination :
MDL CONSTRUCTION
Siège Social : 3, Grande Rue 35600 

BAINS SUR OUST
Capital : 100 €
Activités principales : Maçonnerie, 

gros - œuvre
Durée : 99 ans
Président : M. FERNANDES AIT MOU-

HA Kevin Ahmed Antonio Ait 6, la Hame-
riais 35600 BAINS SUR OUST

Immatriculation au RCS de RENNES
L237J02938

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Nicolas 
OREAL, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité Limi-
tée dénommée « EMERAUDE NOTAIRES 
SAINT - MALO », titulaire d’un Office Nota-
rial dont le siège est à SAINT - MALO (Ille 
et Vilaine), 51 Boulevard Douville, le 16 
mars 2023 a été constituée une société à 
responsabilité limitée ayant les caracté-
ristiques suivantes :

La société a pour objet : l’exploitation 
directe ou indirecte d’un fonds de com-
merce et d’artisanat de PLOMBERIE 

- CHAUFFAGE - ELECTRICITE POUR LE 
BÂTIMENT, ainsi que toutes activités rele-
vant de ce secteur, activités pouvant être 
exercées directement ou indirectement et 
notamment par voie de création de nou-
veaux établissements, d’apports, de prise 
en location gérance.

La dénomination sociale est : VELLY 
FRERES.

Le siège social est fixé à : PLERGUER 
(35540), 4 rue de la Croix du Fresne, lieu-
dit le Calvaire.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : CINQ MILLE EUROS (5 000,00 EUR), 
constitué d’apports en numéraires.

Les parts sont librement cessibles 
entre associés, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le premier gérant de la société est : 
Monsieur Erwan VELLY, demeurant à 
SAINT - MALO (35400), 6 impasse des 
Cormorans.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT - MALO (35400)

Pour avis, Le notaire.
L237J02952

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/02/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI LJ
Objet social : - 
La propriété et la gestion, à titre civil, de tous 
les biens ou droits mobiliers et immobiliers 
- l’acquisition, la prise à bail, 
la location-vente, la proprié-
té ou la copropriété de terrains 
- la construction sur les terrains 
dont la société est, ou pourrait de-
venir propriétaire ou locataire 
- la réfection, la rénovation, la réhabilita-
tion d’immeubles anciens, ainsi que la réa-
lisation de tous travaux de transformation, 
d’amélioration et installations nouvelles 
- l’obtention de toutes ouvertures de 
crédits, prêts et facilités de caisse 
avec ou sans garantie hypothécaire 
- toutes opérations destinées à la réalisa-
tion de l’objet social
Siège social : Lieu-dit Les Mottes, 35134 
SAINTE COLOMBE
Capital : 1 600 €
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de RENNES
Co-gérance : Mme MERCERIE Jessica, 
demeurant Lieu-dit Les Mottes, 35134 
SAINTE COLOMBE et Mme COTARD 
Lyonna, demeurant Lieu-dit Les Ormeaux 
du nord, 35150 JANZE

Pour avis, Jessica Mercerie
L237J02968

 ABONNEZ-VOUS !
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TRIBUNAL DE COMMERCE
CITÉ JUDICIAIRE

7, rue Pierre Abélard - CS 43124 - 35031 RENNES Cedex
Parking Arsenal - Bus : lignes 5, 6 et 9 - Métro Charles de Gaulle et République

GREFFE : extrait K bis, bilans, nantissements, judiciaire, faillites
Tél. 02 99 65 38 88

RCS - CFE : registre du commerce - formalités RCS
Tél. 02 99 65 38 88 option 1

Ouvert du mardi au vendredi : 8 h 30 � 12 h 00 - 13 h 30 � 17 h 00
Le lundi 10 h 00 � 12 h 00 - 13 h 30 � 17 h 00

GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE RENNES

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

LIQUIDATIONS JUDICIAIRESREDRESSEMENTS JUDICIAIRES

(Jugement du 08 mars 2023)

SARL B’KERY, 16 Mail François Mitterand, 35000 Rennes, RCS RENNES 898 301 
858, RM 898 301 858. Pâtisserie. Jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation des paiements le 8 novembre 2022 désignant 
mandataire judiciaire SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail 
François Mitterrand 35000 Rennes Les déclarations des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électronique prévu par les articles L.814-2 et L.814-13 du 
code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537700054-2023J00102

(Jugement du 15 mars 2023)

SARL YILMAZ PERE ET FILS, 51 le Rotoir, 35520 Melesse, RCS RENNES 508 582 483. 
Maçonnerie générale. Jugement prononçant l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paiements le 15 septembre 2021 désignant mandataire 
judiciaire SELARL Athena prise en la personne de Maître Charlotte Thirion 20 Boulevard 
d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 Rennes Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire judiciaire ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L.814-2 et L.814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13501537879643-2023J00118

SOUSA SANTOS Luis, 5ter de la Barberais, Zone Industrielle du Chêne Vert, 35650 le 
Rheu, RM 887 478 550. Enduiseur. Prononce l’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire portant sur l’ensemble des patrimoines sous le numéro 2023J00119, date de ces-
sation des paiements le 31/08/2022, désigne Mandataire judiciaire la SELARL DAVID-GOIC 
& Associés, prise en la personne de Me Benjamin BRILLAUD 39 rue Capitaine Maignan 
CS 34433 35044 RENNES, et ouvre une période d’observation expirant le 15/09/2023. Les 
déclarations des créances sont à déposer au mandataire judiciaire dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13501537879650-2023J00119

(Jugement du 01 mars 2023)

SARL A2D, 9 Bis Rue de la Croix Ignon, 35310 Mordelles, RCS RENNES 813 287 851, 
RM 813 287 851. Démolition, Désamiantage, déplombage. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des paiements le 25 mars 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Athena prise en la personne de Maître Charlotte Thirion 20 Boulevard d’Isly et 3 pl 
Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 Rennes. Prononce la résolution du plan homo-
logué par le tribunal de commerce de Rennes du 20 janvier 2021, et met fi n à la mission du 
commissaire à l’exécution du plan de la SELARL ATHENA prise en la personne de Maître 
Charlotte THIRION. Les déclarations des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537700041-2023J00101

BORGES EIRIS Orlando, 22 Bis Rue la Touche Jus, 35230 Bourgbarre et actuellement : 
1 bis rte de Janzé 35320 CREVIN. Maçonnerie. A prononcé l’ouverture de la liquidation 

judiciaire portant uniquement sur le patrimoine professionnel, sous le numéro 2023J00110, 
date de cessation des paiements le 10/05/2022, désigne liquidateur la SELARL DAVID-
GOIC & Associés, prise en la personne de Me Isabelle GOIC, 39 rue du Capitaine Maignan 
CS 34433 35044 RENNES CEDEX, Les déclarations de créances sont à déposer au liqui-
dateur dans les deux mois de la publication au Bodacc.

13501537790313-2023J00110

HIPPOLYTE Coeurline, Nom commercial : SOLEIL BLEU, 6 Rue de la Pépinière Porte 
008, 35510 Cesson-Sévigné, RCS RENNES 887 840 189, RM 887 840 189. Fabrication De 
Vêtements. A prononcé l’ouverture de la liquidation judiciaire et a décidé de l’application de 
la procédure de liquidation judiciaire simplifi ée, portant uniquement sur le patrimoine pro-
fessionnel, sous le numéro 2023J00103, date de cessation des paiements le 31/07/2022 
et a désigné liquidateur la SELARL ATHENA prise en la personne de Maître Charlotte THI-
RION, 20 Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 RENNES. Les dé-
clarations des créances sont à déposer au liquidateur dans les deux mois de la publication 
au Bodacc.

13501537790310-2023J00103
  

(Jugement du 15 mars 2023)

SAS FROMAGERIE LA CAPRARIUS, Lansiduais, 35470 Bain-De-Bretagne, RCS 
RENNES 531 344 042, RM 531 344 042. Fabrication fromage. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 31 août 2022 , désignant liquida-
teur SELARL Athena prise en la personne de Maître Charlotte Thirion 20 Boulevard d’Isly 
et 3 pl Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 Rennes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 
et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13501537790266-2023J00112

SARL SMG SERVICES BREST, 24 Bis Hameau de la Croix Rouge, 35500 Vitré, RCS 
RENNES 813 147 550, RM 813 147 550. Réparation de produits Éléctroniques. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 1 janvier 2023 , 
désignant liquidateur SELARL David-Goic & Associés, prise en la personne de Me Ben-
jamin Brillaud 39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.

13501537790271-2023J00113

SAS NEWPADMAKER, 27 Rue de la Rabine, 35170 Bruz, RCS RENNES 819 645 326. 
Produits relevant des nouvelles technologies de l’informatique. Jugement prononçant la li-
quidation judiciaire, date de cessation des paiements le 16 juin 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Athena prise en la personne de Maître Charlotte Thirion 20 Boulevard d’Isly et 3 pl 
Gal Giraud Immeuble LES 3 SOLEILS 35000 Rennes. Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790277-2023J00115

SAS L’ACCESSOIRE DE MA, Zac la Rigourdière, 35510 Cesson-Sévigné, RCS RENNES 
850 649 872. Commerce d’habillement, articles de bagagerie. Jugement prononçant la li-
quidation judiciaire, date de cessation des paiements le 30 septembre 2022 , désignant 
liquidateur Me Margottin Eric 29 Rue de Lorient - Immeuble Le Papyrus CS 74036 35040 
Rennes. Les déclarations des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790281-2023J00114

SAS KOMET STORE, 2 Rue de la Mabilais, 35000 Rennes, RCS RENNES 887 834 968. 
Conseil pour les aff aires de gestion. Jugement prononçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 novembre 2022 , désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise 
en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 Rennes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13501537790289-2023J00104

SAS HB CONCEPT, 2 Boulevard de l’Odet le Village des Artisans 2, 35740 Pacé, RCS 
RENNES 890 557 978. Holding. Jugement prononçant la liquidation judiciaire, date de ces-
sation des paiements le 15 septembre 2021 , désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise 
en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 Rennes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13501537790292-2023J00108

SAS HB LOGIS, 2 Boulevard de l’Odet le Village des Artisans 2, 35740 Pacé, RCS 
RENNES 893 029 884, RM 893 029 884. Prestatations d’aides et de services. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 15 septembre 2021 
, désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 
Mail François Mitterrand 35000 Rennes. Les déclarations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790295-2023J00107

SAS HB ENERGIE 35, 2 Boulevard de l’Odet, le Village des Artisans 2, 35740 Pacé, 
RCS RENNES 894 653 120, RM 894 653 120. Plomberie chauff age électricité. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 15 septembre 2021 
, désignant liquidateur SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 
Mail François Mitterrand 35000 Rennes. Les déclarations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code 
de commerce dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790298-2023J00106

SAS HB A13, 2 Boulevard de l’Odet le Village des Artisans 2, 35740 Pacé, RCS RENNES 
909 934 408, RM 909 934 408. Travaux de plâtrerie bandage. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 15 juillet 2022 , désignant li-
quidateur SELARL Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail François 
Mitterrand 35000 Rennes. Les déclarations des créances sont à adresser au liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790303-2023J00111

(Jugement du 15 mars 2023)
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111 boulevard de Lattre de Tassigny, CS 14235, 35042 RENNES CEDEX
www.aj-2m.com / 02 99 14 40 14 / s.gautier@aj-2m.com

APPEL D'OFFRES
CESSION D’ACTIFS EN REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Activité : service funéraires - Pompes funèbres
Localisation : Ille-et-Vilaine
Chiffres d’affaires au 31/07/2021 : 378,8 K
Effectif : 5 salariés (dont 2 temps partiel)

Date limite de dépôt des offres : lundi 17 avril 2023 à 17 heures. Une data room 
électronique sera accessible sur demande écrite et motivée du candidat, justifiant 
d’une capacité commerciale et financière adaptée, après signature d’un engage-
ment de confidentialité (Réf. à rappeler : 2842).

L237J02884

APPEL D’OFFRES

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

GREFFE EXTÉRIEUR

ARRET PLAN DE CESSION TOTALE

FIN DE PROCÉDURE DE SAUVEGARDE  
ET OUVERTURE DE LA LIQUIDATION

CONVERSION REDRESSEMENTS JUDICIAIRES  
EN LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

FAILLITE PERSONNELLE

DÉPÔT DE L'ÉTAT DES CRÉANCES 

DÉPÔT DE L'ÉTAT DES CRÉANCES 

(Jugement du 01 mars 2023)

SARL BREIZH HELIOS, 24 Rue de Foucybourde, 35410 Châteaugiron, RCS RENNES 
815 370 291. Installation systèmes énergies Renouvelables. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire désignant liquidateur Me Margottin Eric 29 Rue de Lorient  -  Immeuble Le 
Papyrus CS 74036 35040 Rennes.

13501537790274-2021J00215
 

(Dépôt du 11 janvier 2023)

SARL FILLE OU GARCON, 183 Boulevard de Laval, 35500 Vitré, RCS RENNES 884 630 
609. Vente articles de puériculture. L’état des créances complété par le projet de réparti-
tion prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé 
peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois à compter de 
la présente publication.

13501537700052-2022J00073
 

(Dépôt du 20 février 2023)

SARL LA BREIZH VERTE, 10 Rue du Bignon, 35137 Pleumeleuc, RCS RENNES 878 
559 483. Service d’aménagement paysager. L’état des créances complété par le projet 
de répartition prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. Tout 
intéressé peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois à 
compter de la présente publication.

13501537700050-2022J00298
 

(Dépôt du 14 mars 2023)

SARL NETO BAT, NOM COMMERCIAL : NETO BAT, Zone Artisanale le Tertre, 35630 
Vignoc, RCS RENNES 421 800 665, RM 421 800 665. Maçonnerie. L’état des créances 
complété par le projet de répartition prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est 
déposé au greffe. Tout intéressé peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans 
un délai d’un mois à compter de la présente publication.

13501537700039-2022J00122
 

SARL LE BISTROT DE LA PLACE, 3 Rue de la Mairie, 35560 Marcillé - Raoul, RCS 
RENNES 833 345 549. Bar, restaurant. L’état des créances complété par le projet de répar-
tition prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé 
peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois à compter de 
la présente publication.

13501537700045-2022J00286
 

(Dépôt du 15 mars 2023)

SARL CHEZ SOI CONSTRUCTION, 2 Rue de Rohan, Rennes, 35000 Rennes, RCS 
RENNES 799 060 751. Toute opération immobilière. L’état des créances complété par le 
projet de répartition prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. 
Tout intéressé peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois 
à compter de la présente publication.

13501537790269-2022J00311
 

SARL Méli - Mélo, 2 a Rue du Centre, 35590 Saint - Gilles, RCS RENNES 852 681 188. 
Épicerie. L’état des créances complété par le projet de répartition prévu par l’article L 644 - 4 
du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé peut contester ledit état devant 
le juge - commissaire dans un délai d’un mois à compter de la présente publication.

13501537790284-2022J00098
 

SARL NAMOOVERT, Zone Artisanale Piquet Ouest, 35370 Étrelles, RCS RENNES 883 
427 387. Restaurant. L’état des créances complété par le projet de répartition prévu par 
l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé peut contester 
ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois à compter de la présente 
publication.

13501537790287-2022J00287
 

SARL BUZUUK SOFTWARE, 20 Lieu - Dit la Taupinière, 35530 Noyal - Sur - Vilaine, RCS 
RENNES 898 083 381. Édition de jeux électroniques. L’état des créances complété par le 
projet de répartition prévu par l’article L 644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. 
Tout intéressé peut contester ledit état devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois 
à compter de la présente publication.

13501537790301-2022J00314
 

BOURDIN Maxime, 7 la Haute Comtaie, 35160 Talensac. Fabrication Appats Pour Pois-
sons. Prononce l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire et a décidé de l’ap-
plication de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée, portant sur le patrimoine pro-
fessionnel sous le numéro 2023J00117, date de cessation de paiements le 31/12/2022 et a 
désigné liquidateur Me Eric MARGOTTIN 29 rue de Lorient Immeuble Le Papyrus CS74036 
35040 RENNES CEDEX. Les déclarations des créances sont à déposer au liquidateur dans 
les deux mois de la publication au Bodacc.

13501537879652-2023J00117
 

SAS HB DECO, 2 Boulevard de l’Odet le Village des Artisans 2, 35740 Pacé, RCS 
RENNES 910 611 854. Peinture intérieure. Jugement prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 novembre 2022 , désignant liquidateur SELARL 
Gopmj, prise en la personne de Maître Pauline Collin 4 Mail François Mitterrand 35000 
Rennes. Les déclarations des créances sont à adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au Bodacc.

13501537790306-2023J00109
 

SAS Optimisation. Formation. Réorganisation. Intervention. Stratégie (OFRIS), 14 
la Petite Sadouve, 35580 Guichen, RCS RENNES 533 709 036. Conseil. Jugement pronon-
çant la liquidation judiciaire, date de cessation des paiements le 4 décembre 2022 , dési-
gnant liquidateur SELARL David - Goic & Associés, prise en la personne de Me Isabelle Goic 
39 Rue du Capitaine Maignan CS 34433 35044 Rennes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le portail électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans les deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

13501538071621-2023J00105
 

(Jugement du 15 mars 2023)

(Jugement du 15 mars 2023)

SARL ATELIER DES SIGNES SARL (FABE), Zone Artisanale la Gaultière, 7 Rue de la 
Rougardière, 35220 Châteaubourg, RCS RENNES 392 031 522. Conception graphique, 
impression. L’état des créances complété par le projet de répartition prévu par l’article L 
644 - 4 du code de commerce est déposé au greffe. Tout intéressé peut contester ledit état 
devant le juge - commissaire dans un délai d’un mois à compter de la présente publication.

13501537790264-2022J00255
 

SARL ACREAT, 29 Rue du Puits Mauger, 35000 Rennes, RCS RENNES 811 959 865. 
Conception et commercialisation de logiciels et site internet. Arrêtant le plan de ces-
sion totale dans le cadre de la procédure de la liquidation judiciaire de la société SARL 
ACREAT au profit de la société SAS COHERENCE COMMUNICATION, 27 avenue des Peu-
pliers, 35510 CESSON SEVIGNE, RCS RENNES 750 529 885, date d’effet de la cession : 
16/03/2023 à 0h01.

13501537879646-2023J00015
 

DEROSIER Annie, 102 les Garennes, 35170 Bruz, RCS RENNES 791 655 004. Entre-
prise De Paysages. , met fin à la procédure de sauvegarde et prononce la liquidation judi-
ciaire et a décidé de l’application de la procédure de liquidation judiciaire simplifiée portant 
sur le patrimoine professionnel, sous le numéro 2022J00049, désigne liquidateur la SE-
LARL DAVID - GOIC & Associés prise en la personne de Me Benjamin BRILLAUD, 39 rue du 
Capitaine Maignan CS 34433 35044 RENNES CEDEX, date de cessation des paiements : 
08/03/2023, et autorise le maintien de l’activité jusqu’au 31/03/2023.

13501538071624-2022J00049
 

(Jugement du 07 mars 2023)

SARL D’OUVERTURES EN OUVERTURES, Lieu - dit «la Sablonnière», Domaine de la 
Freslonnière, 35650 le Rheu, RCS RENNES 838 268 670, RM 838 268 670. Dmenuiserie ex-
térieure et intérieure, électricité et plomberie. Jugement prononçant la faillite personnelle à 
l’encontre de M. Witold Wojciech LIMANIN pour une durée de 10 ans.

13501537700047-2021J00144
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE MEAUX
Jugement du 13 mars 2023  -  Liquidation judiciaire

SAS BK PRESTIGE, 23 Rue de Fublaines, a, 77100 Meaux, RCS MEAUX 891 042 954. 
Commerce de détail d’habillement en magasin spécialisé. Le Tribunal de Commerce de 
Meaux, a prononcé, en date du 13/03/2023, l’ouverture de la liquidation judiciaire , date 
de cessation des paiements le 14/09/2021 liquidateur Selarl GARNIER Philippe et GUIL-
LOUËT Sophie mission conduite par Maître GUILLOUËT 55 rue Aristide Briand 77100 
MEAUX l’activité est maintenue jusqu’au 13 avril 2023.

13501537744580-2021B03704
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BOBIGNY
Jugement du 21 février 2023  -  Liquidation judiciaire

SAS ALINEO, 41 Avenue Gaston Roussel, 93230 Romainville, RCS BOBIGNY 477 567 
879. Vente au détail de prêt a porter et tous accessoires s’y rapportant. Jugement du 
tribunal de commerce de Bobigny en date du 21 février 2023 a prononcé la liquidation 
judiciaire, sous le numéro 2022J01064 désigne liquidateur SELAS M.J.S. Partners en la 
personne de Me Nicolas Soinne 2 Ter Chemin de Lorraine 93000 Bobigny et et la SELAFA 
MJA en la personne de Maître Axel CHUINE 14/16 Av de Lorraine 93000 BOBIGNY , met 
fin à la mission de l’administrateur Bma Administrateurs Judiciaires prise en la personne 
de Me Laurent Miquel 119 Rue Jacquemars Giélée 59041 LILLE CEDEX , maintient ad-
ministrateur, Selarl Ajrs, prise en la personne de Maître Philippe Jeannerot 1 - 3 Pro Jean 
Rostand 93000 BOBIGNY.

13501537923030-2015B02200
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE SAINT MALO 
Jugement du 29 septembre 2022 – Clôture pour insuffisance d’actif

SAS ATELIER FABRICATION MECANIQUE (A.F.M.), 10 Rue de la Pitardière, Zone In-
dustrielle la Haie des CO, 35136 Saint - Jacques - De - La - Lande, RCS RENNES 334 667 185. 
Mécanique industrielle.

13501537864607-1986B00083
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Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : WOW FOOD ;
Forme sociale : Société A Responsabi-

lité Limitée à associé unique ;
Siège social : 8, rue de Lwowek  -  35131 

CHARTRES - DE - BRETAGNE ;
Objet social : Restauration rapide sur 

place et à emporter ;
La souscription, l’acquisition et la ges-

tion de tous titres de participations dans 
des sociétés exerçant une des activités 
ci - dessus, l’administration, le contrôle et 
la gestion de ces prises de participation ; 
Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels elle détiendra une participation ;

Et plus généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales et 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

Durée de la société : 99 ans ;
Capital social : 1.000 euros par apports 

en numéraire ;
Gérance : Sial NASHIR sis 188  

-  1 Square Sarah Bernhardt  -  35200 
RENNES, sans limitation de durée.

RCS RENNES. Pour avis.
L237J02978

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/03/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : TAS
Objet social : MACONNERIE CARRE-

LAGE CHAPE PARQUET PEINTURE
Siège social : 8 Allée de Brno, 35700 

RENNES
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS RENNES
Président : Monsieur TAS Dogan, de-

meurant 8 Allée de brno, 35700 RENNES
Admission aux assemblées et droits 

de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

TAS
L237J02981

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/03/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : AXEL 35 CONSTRUC-
TION

Objet social : MACONNERIE
Siège social : 17 RUE DU NOYER, 

35000 RENNES
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS RENNES
Président : Monsieur ALKAN AXEL, 

demeurant 1 RUE DE LA VOLGA, 35200 
RENNES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

ALKAN
L237J02983

 

AVIS
 

En date à Châtillon - en - Vendelais 
(35210) du 13 mars 2023, il a été constitué 
une société commerciale présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME: société à responsabilité limi-
tée

DENOMINATION: SOWEDEV
SIEGE SOCIAL :52 rue du Lac 35210 

CHATILLON - EN - VENDELAIS
CAPITAL SOCIAL: 1.000 € en apport en 

numéraire
OBJET : -  La prise de participation 

dans toutes sociétés civiles ou commer-
ciales et par tout moyen (cession, apport, 
échange, etc) et la gestion de ces titres ;  
-  L’acquisition et la gestion de toutes va-
leurs mobilières de placement ;  -  La réa-
lisation de toutes prestations de services 
auprès de toutes sociétés ; DUREE 99 
années à compter du jour de son imma-

triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés,

GERANCE: M. Kévin JEGO, demeurant 
52 rue du Lac à Châtillon - en - Vendelais 
(35210)

IMMATRICULATION La société sera 
immatriculée au R.C.S. de Rennes.

L237J02985
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 13/03/2023 par Maitre Gwenolé CA-
ROFF, Notaire à REDON CEDEX (35601) 
- 2 Rue des douves  - BP 70118, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI MDB
Objet social : L’acquisition, en état fu-

tur d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.  

Siège social : 32, Bis La Picotterie, 
35600 BAINS SUR OUST

Capital : 100 €

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de RENNES

Co-gérance : M. DESVARIEUX Michael 
, demeurant 32 Bis lieu- dit La Picotterie, 
35600 BAINS SUR OUST et Mme DESVA-
RIEUX NÉE CHERIER Soulef, demeurant 
32 Bis lieu-dit La Picotterie, 35600 BAINS 
SUR OUST

Clause d’agrément : Les parts sont li-
brement cessibles au profit d’un ou plu-
sieurs associés ou au profit du ou des 
conjoints deux, toutes les autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

Pour avis
Le Notaire

L237J02986
 

Par acte sous seings privés en date 
du 16 mars 2023, est constituée la So-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION SOCIALE : L - C - M
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 4.000 euros
SIEGE : 32, Route de Cesson - sévigné  

-  L’Omelette 35410 DOMLOUP
OBJET : La pose de carrelage, faïence 

ou tout revêtement des sols et murs ; Le 
négoce et vente de carrelages, marbres, 
et tous matériaux relatifs à l’activité susvi-
sée, ainsi que tous produits destinés 
à l’agencement des constructions ; La 
souscription, l’acquisition et la gestion 
de tous titres de participations dans des 
sociétés exerçant une des activités ci - 

dessus, l’administration, le contrôle et la 
gestion de ces prises de participation ; 
Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels elle détiendra une participation ; Et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions, et dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT : Agrément préalable de la 
collectivité des associés.

PRESIDENT : M. Etienne BROHAN 
demeurant 32, Route de Cesson - sévigné  
-  L’Omelette 35410 DOMLOUP, sans limi-
tation de durée.

IMMATRICULATION au RCS de 
RENNES. Pour avis.

L237J02989
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/03/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : ELIT CONSTRUC-
TION

Objet social : MACONNERIE
Siège social : 8 AVENUE DULAC, 

35000 RENNES
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS RENNES
Président : Monsieur EKICI Murat, de-

meurant 8 AVENUE GEMAINE DULAC, 
35000 RENNES

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

EKICI
L237J02993

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date, 
à SAINT-JACQUES DE LA LANDE, du 17 
mars 2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme : SAS à associé unique
Dénomination : INSPIRATION TEN-

DANCE
Siège social : 7 rue des Korrigans 

35136 SAINT-JACQUES DE LA LANDE
Objet : l’activité de négoce, import, 

export, achat, vente de tous matériaux de 
construction et d’ameublement intérieur 
et extérieur, de produits de décoration, de 
quincaillerie et d’outillage y relatifs ; l’acti-
vité de conseil en décoration et aménage-
ment intérieur ;

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS

Capital : 1 000 € divisé en 100 actions 
de 10 € nominal

Président : Mme Sihame BENSRHIR, 
née le 3 juin 1982 à RENNES (35), demeu-
rant à SAINT-JACQUES DE LA LANDE 
(35136) - 7 rue des Korrigans, a été nom-
mée Présidente pour une durée indéter-
minée

Immatriculation : au RCS de RENNES
L237J03021

 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître JANVIER 

Fabrice, Notaire associé de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée « Fabrice JANVIER et Jean 

- Marc BORSA, Notaires associés «, titu-
laire d’un Office Notarial à SAINT MELOIR 
DES ONDES, 19, rue de la Gare, le 17 
mars 2023, a été constituée une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.      .

La dénomination sociale est : SCI 
DPPM

Le siège social est fixé à : CHA-
TEAUNEUF - D’ILLE - ET - VILAINE (35430), 
5 rue de la Haute Justice .

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : MILLE EUROS (1.000,00 EUR) ;

Apports en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés.

Le gérant est Monsieur Dominique 
HARDE demeurant CHATEAUNEUF 
D’ILLE ETVILAINE, 5, rue de la Haute 
Cour de Justice .

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT MALO.

Pour avis, Le notaire.
L237J03055

 

28 rue Alphonse Legault 
à BRUZ (35170)

 

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte 

authentique reçu par Maître Corinne RI-
MASSON, Notaire associé à BRUZ, en 
date du 13 mars 2023

Dénomination : SCI VALA.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 1 Le Verger, 35270 Com-

bourg.
Objet : Acquisition, gestion, et, plus 

généralement, exploitation par location 
ou autrement de tous biens ou droits im-
mobiliers.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 200 euros
Cession de parts et agrément : Les 

parts sociales sont librement cessibles 
entre associés. Toutes opérations sont 
soumises à l’agrément de la société.

Gérant : Monsieur Antoine BARBETTE 
et Madame Aude COLAS, demeurant 1 Le 
Verger, 35270 Combourg

La société sera immatriculée au RCS 
Saint - Malo.

L237J03064
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : Gil et 
Ju ; Forme sociale : Société à Responsa-
bilité Limitée ; Siège social : 5 La Peignar-
dière  -  35133 PARIGNE ; Objet social : Ex-
ploitation d’un gîte ou plus généralement 
l’hébergement touristique et autre héber-
gement de courte durée ; Durée : 99 ans ; 
Capital social : 1.000 euros ; Gérance : 
Madame Justice GENDRON et Monsieur 
Gildas GENDRON demeurant ensemble 
5 La Peignardière 35133 PARIGNE sans 
limitation de durée. RCS RENNES. Pour 
avis.

L237J03075
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 20 mars 2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : VALOMA
Siège social : 19 rue du Sergent Gui-

hard - 35000 RENNES
Capital social : 1.000 € représentant 

exclusivement des apports en numéraire
Objet :
. L’acquisition, la réception comme 

apports, la construction, la location, la 
gestion et l’exploitation de tous biens et 
droits immobiliers ;

. La propriété et la gestion, directe ou 
indirecte, pour son propre compte, de 
tous titres de sociétés, de toutes valeurs 
mobilières, de tous titres de créances et 
autres instruments financiers ;

. La participation directe ou indirecte 
dans toutes sociétés.

Durée : 50 années à compter du jour de 
son immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés

Gérance :
. M. Loïc FERRE, né le 17 juillet 1957 

à VERN SUR SEICHE (35770), demeurant 
à RENNES - 19 rue du Sergent Guihard,

. M. Matthieu FERRE, né à RENNES le 
3 mars 1988, demeurant à BRUZ (35170) - 
6 allée de l’Escaut.

Cession de parts :
Les parts sociales se transmettent li-

brement entre associés ainsi qu’au profit 
de leurs ascendants ou descendants en 
ligne directe. Toutes autres cessions ou 
transmissions doivent être préalablement 
autorisées par décision collective ex-
traordinaire des associés.

Immatriculation :
La société sera immatriculée au R.C.S. 

de RENNES.
Pour avis
M. Loïc FERRE
Spécialement mandaté à cet effet par 

les associés fondateurs
L237J03094

 

CONSTITUTIONS

VOS ANNONCES 
PAR MAIL

annoncelegale@7jours.fr
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Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : LOU-
LOUAH ; Forme sociale : Société A Res-
ponsabilité Limitée ; Siège social : 4 place 
de la Mairie - 35310 MORDELLES ; Objet 
social : Toutes activités d’achat, de vente, 
de négoce, de dépôt-vente, sur place, 
e-commerce et vente par internet, de tous 
types d’articles neufs ou/et d’occasions, 
de vêtements, de sacs à mains, de chaus-
sures, de bijoux et de tous types d’ac-
cessoires de mode ; Achat et vente de 
tous produits cosmétiques, tous produits 
non alimentaires et de tous produits de 
décorations ; Toute activité de coaching 
vestimentaire et cosmétique sur place, à 
l’extérieur, à domicile et/ou par internet 
; La souscription, l’acquisition et la ges-
tion de tous titres de participations dans 
des sociétés exerçant une des activités 
ci-dessus, l’administration, le contrôle et 
la gestion de ces prises de participation 
; Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels elle détiendra une participation ; Et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement. Durée de la 
société : 99 ans ; Capital social : 3.000 
euros ; Gérance : Est nommée pour une 
durée indéterminée Mme Sarah LEVEL 
demeurant 22 bis avenue de la Libération 
- 35310 MORDELLES. RCS : RENNES.

L237J03124
 

COGEP AVOCATS
23, rue du Bon Pasteur

72000 LE MANS
 

Par acte SSP du 20 MARS 2023 il a 
été constitué une SCI dénommée : KER-
GROIX Siège social : AMANLIS (35150) 
84, lieu - dit « Néron » Capital : 2.000 € 
Objet : l’acquisition, la prise à bail, la ges-
tion, la location et l’administration de tous 
biens mobiliers et immobiliers, la revente 
de ces mêmes biens dès lors que la So-
ciété le jugerait opportun Gérance :

 -  M. Damien DE SAINT FRAUD DE LA 
CHAUTRANDIE, dt à AMANLIS (35150) 
84, lieu - dit « Néron »

 -  Mme Alexandra, Céline BELEC, dt à 
AMANLIS (35150) 84, lieu - dit « Néron »

Cession de parts : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec l’agré-
ment de tous les associés.  Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au RCS 
de RENNES Pour avis, La Gérance

L237J03126
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : Société ci-
vile immobilière. Dénomination sociale : 
LAFORGEIMMO. Siège social : 38, Rue 
de Montmuran  -  35630 LA CHAPELLE - 

CHAUSSEE. Objet social : L’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles, droits 
ou biens immobiliers. La négociation, 
la conclusion, la réalisation de toutes 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles de favoriser le dé-
veloppement dudit objet, et notamment 
de toutes opérations de financement, et 
l’octroi, à titre accessoire et exception-
nel, de toutes garanties personnelles ou 
réelles (et notamment hypothécaires) sur 
l’actif social ; Toutes opérations finan-
cières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil, notamment 
l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, 
de toutes garanties réelles sur des opéra-
tions conformes au présent objet. Durée : 
99 ans. Capital social : 1.000 euros, par 
apport en numéraire. Gérance : Monsieur 
Mathieu BERTU sis 17 Ter Lieu - dit CHE-
NILLE 35270 SAINT - LEGER - DES - PRES 
sans limitation de durée. Cessions de 
parts : agrément requis pour toute ces-
sion. RCS RENNES. Pour avis.

L237J03127
 

Société d’Avocats
 5 Rue Louis Jacques Daguerre

Immeuble Matière Grise, CS 50806
35208 RENNES Cedex 2

 

SCI EN BOIS
Société Civile Immobilière  
au capital de 2 000 Euros

Siège social : 19 Rue du Bocage,  
ZAC du Haut Danté

35520 LA CHAPELLE - DES - FOUGERETZ
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date des 17 et 20 mars 2023, il 
a été constitué une Société civile immo-
bilière dénommée SCI EN BOIS, dont le 
siège social est situé 19 Rue du Bocage, 
ZAC du Haut Danté  -  35520 LA CHA-
PELLE - DES - FOUGERETZ, d’une durée 
de 99 ans, au capital social 2 000 Euros 
constitué uniquement d’apports en nu-
méraire et ayant pour objet l’acquisition, 
la réception comme apports, la construc-
tion, l’administration et la gestion par lo-
cation ou autrement de tous immeubles, 
tous droits et biens immobiliers dont elle 
pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, d’échange, d’apport ou 
autrement, la constitution de toute sûreté 
réelle sur les actifs sociaux, dont les Gé-
rants sont M. Cédric DE NAYER demeu-
rant 5 Rue du Perron, 35510 CESSON - SE-
VIGNE, M. Mathieu DEVY demeurant La 
Derre, 35740 PACE, M. Damien HUBERT 
demeurant 6 Rue des Lys, 35450 VAL 
D’IZE et M. Florent DE NAYER demeurant 
63 Ter rue du Vau Chalet, 35830 BETTON. 
Clauses relatives aux cessions de parts 
sociales : Les parts sociales ne peuvent 
être cédées qu’avec l’autorisation préa-
lable d’une décision collective extraordi-
naire des associés. Pour Immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
de RENNES.

Pour avis
L237J03129

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 20/03/2023 par Maitre Geoffroy EMON-
NET, Notaire à BETTON (35830) - 1 rue 
d’Helsinki, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LE RANCH
Objet social : - l’acquisition, la 

construction, la détention, la propriété de 
tous biens mobiliers et immobiliers, tant 
en France qu’à l’étranger, en pleine-pro-
priété, en nue-propriété ou en usufruit,  
- l’administration, la gestion et la lo-
cation par tous moyens directs 
ou indirects du patrimoine social, 
- la régularisation de tous emprunts 
auprès de toute banque, ainsi que de 
toutes garanties notamment hypothé-
caires sur tous les biens et droits mobi-
liers et immobiliers de la société, étant 
ici précisé que la société peut se porter 
caution hypothécaire à titre gratuit et 
occasionnelle uniquement en garan-
tie du financement d’un droit démem-
bré, dont l’autre droit est acquis par 
la société bénéficiaire de la caution, 
- l’aliénation de ses droits et biens 
mobiliers et immobiliers au moyen 
de vente, échange ou apport en so-
ciété, sans pour autant que ces opé-
rations soient analysées comme des 
actes de commerce et ne portent at-
teinte au caractère civil de la société, 
- l’utilisation ou l’occupation gratuite 
par les associés des droits et biens mo-
biliers et immobiliers, dans les condi-
tions prévues aux présents statuts, 
Et plus généralement, toutes opérations 
juridiques ou financières se rattachant 
directement ou indirectement à cet ob-
jet, de nature à en faciliter la réalisation, 
pourvu quelles ne soient pas suscep-
tibles de porter atteinte au caractère 
exclusivement civil de l’activité sociale. 
 
Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou sus-

ceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société.  
     Siège social : Lieudit Val Morel, 35740 
PACE

Capital : 430 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de RENNES
Gérance : M. SAVARY Pascal, demeu-

rant 3 Avenue des Druides, 35760 SAINT 
GREGOIRE

Clause d’agrément : Les parts 
sont librement cessibles entre asso-
ciés ; elles ne peuvent être cédées 
à des tiers étrangers à la société 
qu’avec le consentement des associés.  
Les associés confient au gérant le soin de 
statuer seul sur l’agrément de tout nouvel 
associé.

L237J03130
 

FH IMMO
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 16 rue du Val d’Izé
35500 VITRE

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à VITRE du 21 mars 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : FH IMMO
Siège social : 16 rue du Val d’Izé, 35500 

VITRE
Objet social : la construction, l’acqui-

sition, l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
et terrains, quel que soit leur mode d’ac-
quisition (achat, apport ou construction) 
ou de financement (emprunt, crédit - bail), 
l’aliénation occasionnelle des biens lui 
appartenant pourvu que ce soit dans le 
cadre de la gestion patrimoniale et civile 
de l’objet social, et plus généralement, 
toutes opérations mobilières, immobi-
lières et financières se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet social, 
pourvu qu’elles ne modifient en rien le 
caractère civil de la Société

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000,00 euros, consti-
tué uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Florent HAIE, né le 
20 mai 1989 à LAVAL, demeurant 6 rue de 
l’Ecole 53410 OLIVET

Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d’agrément pour cessions à 

associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts so-
ciales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
RENNES.

Pour avis, La Gérance
L237J03143

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/03/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FDP23
Objet social :  

 -  L’acquisition, la construction, la proprié-
té, l’administration et l’exploitation par 
bail, bail à construction, location ou au-
trement, d’un immeuble, et de tous biens 
immobiliers dont elle pourrait devenir pro-
priétaire ultérieurement, par voie d’acqui-
sition, échange, apport ou autrement, et 
à titre exceptionnel la revente des biens 
acquis.

Siège social : 2 Rue Louis Renault, ZA 
de la Morandais,35190 TINTENIAC

Capital : 1 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de SAINT MALO
Gérance : MAC AND CO, SARL au ca-

pital de 1 202 000 euros, ayant son siège 
social 2 Rue Louis Renault, 35190 TINTE-
NIAC, immatriculée sous le n°907 468 276 
au RCS de SAINT MALO

Pour avis, LA GERANCE
L237J03144

 

Par acte sous seing privé en date du 21 
mars 2023, est constituée la Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : SEFIREL ELEC-
TRIK

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 5.000 euros
SIEGE : 12 La Ville Guillaume  -  35270 

COMBOURG
OBJET : La fabrication d’autres ma-

tériels électriques ; La création, l’acqui-
sition, la location, la prise à bail, l’instal-
lation, l’exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce se rapportant 
à l’une ou l’autre des activités spécifiées 
ci - avant ; La souscription, l’acquisition 
et la gestion de tous titres de participa-
tions dans des sociétés exerçant une 
des activités ci - dessus, l’administration, 
le contrôle et la gestion de ces prises 
de participation ; Toutes prestations de 
services au profit des sociétés ou grou-
pements dans lesquels elle détiendra 
une participation ; Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immo-
bilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social et à tous 
objets similaires ou connexes pouvant 
favoriser son extension ou son dévelop-
pement.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions et dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : Toute cession d’action 
est soumise à l’agrément et au droit de 
préemption de la collectivité des asso-
ciés.

PRESIDENT : La société HOLDING 
LAN BOULIN, représentée par M. Nico-
las BOULIN, 12 La Ville Guillaume 35270 
COMBOURG sans limitation de durée.

Immatriculation au RCS de SAINT - 

MALO. Pour avis.
L237J03146

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte s.s.p. en date du 
20/03/2023, il a été constitué la Société 
par Actions Simplifiée Unipersonnelle « 
LYSI «

Capital social : 1.000 euros
Siège social : 2 rue Claude Chappe 

35510 CESSON SEVIGNE
Objet : La prise de participation par 

tous moyens de droit, notamment par 
achat, souscription, fusion, de tous biens 
mobiliers et valeurs mobilières dans 
toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale ; La détention de 
ces titres en tant que holding financière 
et d’une manière générale, toutes opé-
rations financières se rattachant à cette 
activité.

Président : M. Malick MOUNI, résidant 
10 lieu-dit la Plardière 35230 ORGERES, 
nommé pour une durée indéterminée.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote : chaque ac-
tionnaire est convoqué aux assemblées et 
chaque action donne droit à une voix.

Transmission des actions : toute ces-
sion est soumise à un agrément au profit 
des autres associés et de la compétence 
de la collectivité des associés.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de RENNES

Pour avis.
L237J03149
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AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Jérôme 

NICOLAZO, notaire à NOYAL - SUR - VI-
LAINE, le 21 mars 2023, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : KINE BJ
Objet : l’acquisition (achat, apport), 

l’administration, la gestion (location, ou 
autres) de tous biens et droits immobi-
liers et notamment de l’immeuble situé à 
NOYAL - SUR - VILAINE 25 rue Pierre Mar-
chand ; l’emprunt des fonds nécessaires 
à cet objet et la mise en place des sûretés 
réelles ou autres garanties nécessaires ; 
exceptionnellement l’aliénation des im-
meubles (vente, échange, apport en 
société) ; toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
à cet objet et susceptibles d’en faciliter la 
réalisation à condition d’en respecter le 
caractère civil.

Siège social : 25 rue Pierre Marchand 
35530 NOYAL - SUR - VILAINE

Durée de la société : 99 ans
Capital social : 200,00 euros
Les apports sont en numéraire.
Les parts sociales ne peuvent être 

cédées à tout cessionnaire n’ayant déjà 
la qualité d’associé, qu’avec le consente-
ment de l’unanimité des associés.

Co - gérants : Madame Solène PAYEN, 
demeurant à NOYAL - SUR - VILAINE 35530 
6 Boulevard Barbot, Madame Agathe 
JOUAN demeurant à CESSON - SEVIGNE 
35510 6 rue des Saules.

La société sera immatriculée au RCS 
de RENNES.

Pour avis.
La gérance.

L237J03170
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/03/2023, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FABIEN PRA-
VIT

Sigle : Anagram
Objet social : La vente au détail pour 

FEMMES, HOMMES et ENFANTS de vê-
tements et accessoires de mode, prêt 

- à - porter ou sur mesure, et tous articles 
connexes à l’équipement de la personne. 
Acquisition et exploitation de biens immo-
biliers, par bail location ou autrement, et 
toutes opérations financières mobilières 
ou immobilières de caractère purement 
civil se rattachant à l’objet social.

Siège social : 10 bis rue de rennes, 
35160 MONTFORT SUR MEU

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de RENNES
Gérance : M. POMMIER Tony, demeu-

rant 10 Bis rue de Rennes, 35160 MONT-
FORT SUR MEU

Pour avis
Pommier

L237J03173
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme sociale : Société ci-
vile. Dénomination sociale : JALE. Siège 
social : 1, La Cormerais  -  35450 DOUR-
DAIN. Objet social : La prise de participa-
tion capitalistique et/ou financière dans 
toutes sociétés civiles, artisanales, com-
merciales, agricoles ou à prépondérance 
immobilière, toutes entreprises ou tout 
groupement ; l’acquisition, la souscription 
et la gestion de tous titres de sociétés ; 
Toutes activités de conseils auprès des 
entreprises dans lesquelles elle détiendra 
ou non une participation ; Toute partici-
pations dans les affaires de même nature 
ou se rattachant directement ou indirec-
tement à l’objet sus - énoncé et ce, par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, de souscriptions, d’achats de 
titres ou droits sociaux, de fusions, d’al-
liances, de sociétés en participation ou 
autrement ; la gestion, la vente, l’échange 
de ces participations. L’exercice de hol-
ding animatrice, notamment l’administra-
tion, le contrôle et la gestion de ces prises 
de participation, l’accomplissement de 
toutes prestations de services au profit 
des sociétés, entreprises ou entités dans 
lesquelles elle détiendra une participa-

tion, l’exercice de mandats sociaux ; Et 
plus généralement, toutes opérations in-
dustrielles, commerciales et financières, 
mobilières et immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement. Durée : 99 
ans. Capital social : 330.000 euros, par 
apports en numéraire et en nature. Gé-
rance : M. Jack LEFEUVRE demeurant 1, 
La Cormerais  -  35450 DOURDAIN, sans 
limitation de durée. Cessions de parts : 
agrément requis pour toute cession. RCS 
RENNES. Pour avis.

L237J03177
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 22/03/2023, il a été constitué 
une Société Civile Immobilière dénom-
mée « SCI HMO Invest «, au capital de 
200 € en numéraire entièrement libéré, 
dont le siège est fixé 2 bis, Route du Boël 
à GUICHEN (35580) ayant pour objet prin-
cipal l’acquisition, la vente, l’administra-
tion, la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers. 
La durée de la société a été fixée à 99 
ans à compter de l’immatriculation de la 
société. Madame Harmony LEFEUVRE, 
demeurant 33, square du Haut Blosne à 
RENNES (35 200) a été désignée en quali-
té de première gérante pour une durée in-
déterminée. La société sera immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés 
de RENNES. Pour Avis

L237J03180
 

Société d’Avocats
 5 Rue Louis Jacques Daguerre

Immeuble Matière Grise, CS 50806
35208 RENNES Cedex 2

 

GF - CAJUAD
Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000 Euros

Siège social : 3 Rue de Joval
35690 ACIGNE

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 20 mars 2023, il a été 
constitué une Société civile immobilière 
GF - CAJUAD, dont le siège social est si-
tué 3 Rue de Joval, 35690 ACIGNE, d’une 
durée de 99 ans, au capital social 1 000 
Euros constitué uniquement d’apports 
en numéraire et ayant pour objet l’acqui-
sition, la réception comme apports, la 
construction, l’administration et la ges-
tion par location ou autrement de tous im-
meubles, tous droits et biens immobiliers 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, la constitution de toute 
sûreté réelle sur les actifs sociaux, dont 
le Gérant est M. Guillaume FRÉNOY de-
meurant 1 Rue de Belle - Ile, 35760 SAINT 

- GREGOIRE.
Clauses relatives aux cessions de 

parts sociales : Les parts sociales ne 
peuvent être cédées qu’avec l’autorisa-
tion préalable d’une décision collective 
extraordinaire des associés. Pour Imma-
triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés de RENNES.

Pour avis
L237J03182

 

21 b, rue de Paris
35500 VITRE

Tél. 02 23 55 99 34
annabelle.gennot - caille@notaires.fr

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Me Annabelle 
GENNOTCAILLE, notaire à VITRE, le 02 
mars 2023, a été constituée la société ci-
vile immobilière suivante :

Dénomination : SCI PASYLIAN.
Siège social : DOURDAIN (35450), Le 

Bas Péray.
Capital social : 2.000,00 €.
Objet social : L’acquisition, l’adminis-

tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous les immeubles bâ-
tis ou non bâtis, dont la société pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, d’apport, d’échange ou autrement.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de RENNES.

Cessions de parts soumises à l’agré-
ment des associés.

Gérants : Monsieur Paul Pierre Marie 
MAILLARD et Madame Annick Louise 
Pierrette Marie ROUAULT, demeurant en-
semble à DOURDAIN (35450), lieu - dit Les 
Bas Perray.

Pour avis et mention.
Me GENNOT - CAILLE.

L237J03191
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date du 13 mars 2023 à 
RENNES, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associée unique

Dénomination sociale : COLOMBIER 1
Siège social : 28-29 Place du Co-

lombier et 13 rue du Capitaine Maignan 
35000 RENNES

Objet social : L’exploitation d’un fonds 
de commerce de restauration rapide et 
tout particulièrement la vente de sand-
wiches, salades et autres plats sur place 
et à emporter sous l’enseigne KFC.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du Commerce et des 
Sociétés

Capital social : 1.000 €
Gérance : Monsieur Frédéric GLEDEL 

demeurant à PLERIN (22190), 25 A rue de 
la Falaise

Immatriculation : R.C.S. de RENNES.
Pour avis
La Gérance

L237J03210
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
21/03/2023, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CHEZ FER-
NAND

Objet social : L’activité de restauration, 
bar, épicerie et multiservices, jeux ; L’ac-
tivité de traiteur sur place et à emporter ; 

Siège social : 1, Contour René Gisteau, 
35640 EANCE

Capital : 10 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de RENNES
Gérance :   M.  TANNEUR Sébastien, 

demeurant  4, Rue du Gué, 60440  NAN-
TEUIL LE HAUDOUIN

Pour avis
La Gérance

L237J03212
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile ;
Dénomination sociale :
HOLDING FRANGEUL

Capital social : 1.000 euros, par ap-
ports en numéraire

Siège social : 15, rue Hervé Le Guyader  
-  44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Objet social : La prise de participation 
dans toutes sociétés civiles, artisanales, 
commerciales ou à prépondérance im-
mobilière ; l’acquisition, la souscription 
et la gestion de tous titres de sociétés ; 
Toutes participations dans les affaires de 
même nature ou se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet sus - énon-
cé et ce, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apports, de souscriptions, 
d’achats de titres ou droits sociaux, de 
fusions, d’alliances, de sociétés en par-
ticipation ou autrement ; La négociation, 
la conclusion, la réalisation de toutes 
opérations conformes à l’objet social et 
susceptibles de favoriser le développe-
ment dudit objet, et notamment de toutes 
opérations de financement, et l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties personnelles ou réelles (et no-
tamment hypothécaires) sur l’actif social ; 
Et plus généralement, toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
pourvu qu’elles ne modifient pas le carac-
tère civil de la société ;

Durée : 99 ans ;
Gérance : M. Anthony FRANGEUL, 

sis 15, rue Hervé Le Guyader 44240 LA 
CHAPELLE SUR ERDRE sans limitation 
de durée

Cessions de parts : agrément des as-
sociés dans tous les cas.

RCS NANTES. Pour avis,
L237J03218

MODIFICATIONS

JADE
Société par actions simplifiée
au capital de 120 000 euros

Siège social : 1, rue des Cuiratiers
35160 MONTFORT SUR MEU

811 579 184 RCS RENNES
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
30.11.22, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social 1 rue des Cuira-
tiers  -  35160 MONTFORT SUR MEU au 4 
rue Marie Curie  -  35160 MONTFORT SUR 
MEU à compter de ce jour et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS, Le Président
L237J02267

 

SCI SIMON
Société civile immobilière
au capital de 12 000 euros

Siège social : 1 rue des Cuiratiers
35160 MONTFORT SUR MEU

538 525 882 RCS RENNES
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date 
du 30.11.2022, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le siège 
social du 1 rue des Cuiratiers  -  35160 
MONTFORT SUR MEU au 1 rue des rol-
liers  -  35410 CHATEAUGIRON à compter 
de ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts. Modification sera 
faite au Greffe du Tribunal de commerce 
de RENNES. Pour avis, La Gérance

L237J02272
 

CONSTITUTIONS

VOS ANNONCES 
PAR MAIL

annoncelegale@7jours.fr

CAP TRANS 1
SCI au capital de 1000 € 

Siège social : 
34 RUE DE MONTREUIL 35520 Melesse 

793 062 894 RCS de Rennes
 

L’AGE du 24/01/2023 a décidé de trans-
férer le siège social 3 Passge Beauséjour 
35800 Dinard, à compter du 24/01/2023. 
 
Objet social : Acquisition, mise en valeur, 
gestion administration de tous biens 
immobiliers 
 
Durée :expire le 16/05/2112 
Radiation au RCS de Rennes et réimma-
triculation au RCS de Saint - Malo

L237J02966
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BMH INVESTISSEMENT
Société civile immobilière  

au capital de 1 000 €
Siège Social : 64, rue de Rennes

35340 LIFFRE
RCS : RENNES 525 245 270

 
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire en date du 1er 
mars 2023, à LIFFRE, il a été décidé de 
transférer le siège social, du 64, rue de 
Rennes à LIFFRE (35340) au 18 bis, rue 
du champ cerisier à GEVEZE (35850) à 
compter du 1er mars 2023.

En conséquence, les statuts ont été 
modifiés comme suit :

 -  Ancienne mention
Le siège social est fixé : 64, rue de 

Rennes à LIFFRE (35340)
 -  Nouvelle mention
Le siège social est fixé à : 18 bis, rue du 

champ cerisier à GEVEZE (35850).
Le dépôt légal sera effectué au greffe 

du tribunal de commerce de RENNES.
LA GERANCE

L237J02778
 

KEROSE BW
SELARL au capital de 20 000 €

Siège social : 2, rue Pierre Joseph Colin
35000 RENNES

RCS RENNES 821 486 602
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 08/03/2023 a décidé de modifier la 
dénomination sociale de la société an-
ciennement KEROSE BW qui devient à 
compter du 08/03/2023 :

KEROSE
L’article 3 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Modification au RCS RENNES.
Danièle BRIAND

L237J02930
 

URBANEVO
SAS au capital de 10 000 e

Siège social : ZA La Lande du Guenet - 10, 
rue Alexis Massicot - 35600 STE MARIE

841 342 892 RCS RENNES
 

MODIFICATION OBJET 
 

L’AGE du 16/03/23 a décidé d’étendre 
l’objet à l’activité de « Maitre d’uvre en 
maison individuelle comprenant la mai-
trise d’uvre de conception et d’exécu-
tion, ce qui comprend : l’établissement 
des plans de vente, plans de permis de 
construire, plan d’exécution puis le l’or-
donnancement, le pilotage et la coordi-
nation de chantier jusqu’à la livraison « 
et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts. Publicités RCS Rennes. Le 
Président

L237J02946
 

LA VIE DES PARENTS  -  
LVDP

SARL au capital de 4 500 €
Siège social : 1B, rue d’Ouessant
35762 SAINT GREGOIRE CEDEX

788 638 294 RCS RENNES
 

Aux termes du procès - verbal en date 
du 01/12/2022, il a été décidé :

 -  de nommer Cogérante Madame Del-
phine THEAUDIN demeurant au 17, rue 
Marie Marvingt 35170 BRUZ à compter du 
même jour pour une durée illimitée.

 

-  de transférer le siège social au 167, 
route de Lorient  -  Parc Monier  -  Bâtiment 
Artémis  -  2ème étage 35000 RENNES, à 
compter du 01/12/2022.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis.
L237J02954

 

AVIS DE TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL

 
VDC 3 SCCV au capital de 1000 € 

Siège social : 6 rue de Belle Ile  -  Immeuble 
Le Pentagone 1 35768 SAINT GREGOIRE 
RCS RENNES 751 998 048 Par décision 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 01/03/2023, il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 13 rue de la Sauvaie 
35000 RENNES à compter du 01/03/2023. 
Modification au RCS de RENNES. Pour 
avis. La Gérante.

L237J02963
 

JUBILIZ
Société par actions simplifiée à capital 

variable au capital de 5 278 €
Siège social : 11 rue de Brizeux

35700 RENNES
890 397 789 RCS RENNES

 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes du procès - verbal de l’As-

semblée Générale extraordinaire du 30 
décembre 2022 :

La collectivité des associés a décidé 
de transformer la société en Société à 
capital fixe.

La collectivité des associés a constaté 
l’augmentation du capital d’une somme 
en numéraire de 1.082 euros.

Le capital social a ainsi été porté de 
5.278 euros à 6.360 euros.

En conséquence, les articles 7, 8 et 9 
de la Société ont été modifiés.

Mention sera faite au RCS de RENNES.
Pour avis,

L237J02965
 

ESSENCIAL
SARL au capital de 4 000 €

Siège social : 106 A rue Eugene Pottier 
35000 RENNES

RCS de RENNES n°494 437 924
 

L’AGE du 13/02/2023 a décidé à comp-
ter du 01/03/2023 de rendre effective la 
démission de Mme LAFFONT EDITH aux 
fonctions de gérante.

Modification au RCS de RENNES
Pour avis
EDITH LAFFONT

L237J02990
 

AITRE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10.000 euros
Siège social : 29 Bd d’Anjou

35000 RENNES
RCS RENNES  751 054 321

 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Suivant décision de l’associé unique 

du 15/03/2023, il résulte que le siège so-
cial est transféré, à compter de ce même 
jour, au : 9b rue de Lorient 35000 Rennes.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis, le gérant.
L237J02992

 

YVAMOLO
Société Civile Immobiliere

Au capital de 1.000 €
Siège Social : 2, place des Muletiers

35310 MORDELLES
R.C.S. : RENNES 824 905 699

 

DEMISSION DE 
COGERANT

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er mars 2023, la Collectivité des Asso-
ciés a constaté la démission de Monsieur 
RENAULT Yvan, de ses fonctions de Co-
gérant. La gerance

L237J02999
 

PEINTURE LETTRE 
PUBLICITE (P.L.P)

Société à responsabilité limitée
Capital : 15 000,00 €

Siège social : 1 rue Marconi, ZA Ecoparc  

-  35760 Montgermont
RCS Rennes 528 111 560

 
Le 6 mars 2023, suite à la démission de 

Monsieur Régis ROUAULT de ses fonc-
tions de gérant, l’associé unique a décidé 
de nommer Monsieur Patrick DUPUIS, 
demeurant au 24 rue du Barrage, 56800 
Loyat, en qualité de nouveau gérant, à 
compter du même jour et pour une durée 
indéterminée. 

Pour avis, la gérance.
L237J03001

 

EAGLE TRACE
Société civile immobilière
Au capital de 200 euros

Ancien siège social : 31 bis rue de Riaval 
35000 RENNES

Nouveau siège social : 11 rue Julien Geof-
froy 35000 RENNES

844 570 556 RCS RENNES
 

Par acte unanime des associés du 
16/03/2023, il a été décidé de transférer 
le siège social du 31 bis rue de Riaval 
35000 RENNES au 11 rue Julien Geoffroy 
35000 RENNES à compter du 16/03/2023 
L’article 4 Titre I des statuts a été modifié. 
RCS RENNES. 

Pour avis.
L237J03009

 

HILPERT HOLDING
Société civile

Au capital de 2.777.550 euros
Ancien siège social : 13, rue Emilia Lebre-

ton  -  35500 VITRE
Nouveau siège social : 27, route de la 

Govelle  -  44740 BATZ - SUR - MER
793 290 420 RCS RENNES

 
Par décisions des associés du 

03/03/2023, le siège social a été transféré 
de 13, rue Emilia Lebreton  -  35500 VITRE 
au 27, route de la Govelle  -  44740 BATZ - 

SUR - MER à effet du 03/03/2023. L’article 
5 des statuts a été modifié. La société 
sera désormais immatriculée au RCS de 
SAINT - NAZAIRE.

 Pour avis, La Gérance.
L237J03011

 

GFA DE LA FONTAINE
Société civile au capital de 80 797 €

Siège social : Les Longues Haies
35770 VERN SUR SEICHE

RCS de RENNES n°383 336 716

L’AGM du 15/01/2020 a décidé de pro-
roger la durée de la société de 30 ans, soit 
jusqu’au 25/10/2051.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Modification au RCS  de RENNES.
Pour avis
Didier Lemoine

L237J03012
 

ZIMOT
S.A.S. au capital de 5.000 € 

Siège : 6 rue Saint - André 
35550 LOHÉAC 

RCS RENNES 842 359 556
 

TRANSFERT DE SIÈGE
 

Le 08.03.2023, l’A.G.M. a transféré 
le siège social de LOHÉAC (35550), 6 
rue Saint - André, à CESSON - SÉVIGNÉ 
(35510), 801 avenue des Champs Blancs, 
Digital Park, et modifié en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Modification : RCS RENNES.
Pour avis, le Président.

L237J03042
 

LES RUETS
Société civile de moyens au capital de 

600 €
Siège social : 13 rue de Bellevue

35260 CANCALE
RCS de SAINT MALO n°807 639 968

 

RÉDUCTION DU CAPITAL 
SOCIAL ET DÉMISSION DE 

GÉRANT
L’AGE du 17/02/2023 a décidé à comp-

ter du 17/02/2023 de diminuer le capital 
social de 120 € par remboursement à 
l’associé sortant en le portant de 600 € 
à 480 €.

Les articles 6 et 7 des statuts sont mo-
difiés en conséquence.

Monsieur Yann Gueguen demeurant 
112B Rue du Verger 35260 Cancale dé-
missionne de ses fonctions de gérant à 
compter du 17/02/2023.

Modification au RCS de SAINT MALO.
L237J03045

 

HILPERT HOLDING 2
Société civile

Au capital de 3.006.311 euros
Ancien siège social : 13, rue Emilia Lebre-

ton  -  35500 VITRE
Nouveau siège social : 27, route de la 

Govelle  -  44740 BATZ - SUR - MER
849 030 150 RCS RENNES

 
Par décisions des associés du 

03/03/2023, le siège social a été transféré 
de 13, rue Emilia Lebreton  -  35500 VITRE 
au 27, route de la Govelle  -  44740 BATZ - 

SUR - MER à effet du 03/03/2023. L’article 
5 des statuts a été modifié. La société 
sera désormais immatriculée au RCS de 
SAINT - NAZAIRE. Pour avis, La Gérance.

 
L237J03067

 

ALEXANDRE 
MAINTENANCE ET 
SERVICES  -  AMS
SARLU  -  Capital 5 000 €

Siège social : Les Fontaines de
Mouxy 1 via Aqua

73100 MOUXY
841 017 957 RCS CHAMBERY

 
L’AGE en date du 3 mars 2023 a décidé 

de transférer le siège social de la société 
à compter du 03/03/2023 au 8, La Ruée, 
35600 BAINS SUR OUST. Cette modifica-
tion a entrainé la modification corrélative 
des statuts.

Le gérant est M. Alexandre PLATEL  -  8, 
La Ruée  -  35600 BAINS SUR OUST.

Radiation au RCS de CHAMBERY et ré 

- immatriculation au RCS de RENNES
Pour avis

L237J03069
 

MODIFICATIONS

ABONNEZ-VOUS !

annoncelegale@7jours.fr
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M. THEARD
Société par actions simplifiée
Au capital de 38.112,25 euros

Ancien siège social : 3 rue des Planches 
35170 BRUZ

Nouveau siège social : 11 avenue de la 
Giraudais  -  35170 BRUZ

429 587 793 RCS RENNES
 

Par décision du 01/03/2023, le siège 
social a été transféré du 3 rue des 
Planches  -  35170 BRUZ au 11 avenue de 
la Giraudais  -  35170 BRUZ, à compter du 
01/03/2023. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence. RCS RENNES. 
Pour avis, Le Président.

L237J03074
 

BRIN LAISNE
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 euros

Siège social : 15, place de Saint - Malo  -   
35310 BREAL - SOUS - MONTFORT

522 610 617 RCS RENNES
 

Par décisions unanimes du 06/07/2022, 
il a été constaté le décès de M. David 
BRIN en date du 11/11/2019

et la cessation de ses fonctions de 
cogérant à cette même date. Mme Véro-
nique LAISNE reste donc seule

gérante. RCS RENNES. Pour avis, La 
Gérance.

L237J03082
 

CAPITAL SOCIAL
Dénomination : D.H.F. FINANCES.
Forme : SARL.
Siège social : 34 bis LA BEDORAIS, 

35560 SAINT - REMY - DU - PLAIN.
399700905 RCS de Rennes
Aux termes d’une décision en date du 

31 décembre 2022, l’associé unique a 
décidé de modifier le capital social en le 
portant de 75000 euros à 1575000 euros.

Article 7.
Mention sera portée au RCS de Rennes

L237J03137
 

SCI EILYPS
Société Civile Immobilière

Capital social : 10 000 euros
17 Boulevard Nominoë

35740 PACE
798 237 806 R.C.S. Rennes

 
Changement de gérant : Les associés, 

Pierrick COTTO et EILYPS, représenté par 
Pierrick COTTO, ont décidé en assemblée 
extraordinaire en date du 29/06/2022 de 
nommer M. Sylvain BOUYER, domicilié 
à Les Grandes Landes à SAINT MELOIR 
DES ONDES (35350), en remplacement 
de M. Hubert DELÉON à partir du 1er juillet 
2022.

L237J03154
 

ORATIO AVOCATS 
Y.MARJAULT  

110 rue de Beaugé 72000 LE MANS
 
ETABLISSEMENTS ROULIN PERE ET FILS 

SAS au capital de 110000 € 
Siège social : 

9 IMP IRENE JOLIOT CURIE 35170 Bruz 
305 876 989 RCS de Rennes

 
L’AG du 21/03/2023 a pris acte de la 

cessation des fonctions du Commissaire 
Aux Comptes Titulaire, ALTEXA. 
Modification du RCS de Rennes

L237J03155
 

AUTOMOBILES JTD
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 10 rue de la Croix Ignon

35310 MORDELLES
834641573 RCS RENNES

 

MODIFICATION DE 
GERANCE

 
Aux termes d’une décision en date du 

21 mars 2023, l’associée unique a nommé 
Mr Jonathan THOUANEL, demeurant 34 
avenue du Général de Gaulle 35310 MOR-
DELLES, en qualité de gérant non associé 
pour une durée illimitée, en remplacement 
de Mr David THOUANEL, démissionnaire.

Pour avis
La Gérance

L237J03158
 

YDI
Société par actions simplifiée
Au capital de 300.000 euros  

ramené à 105.000 euros
Siège social : 4, impasse des Bergeons

35350 LA GOUESNIERE
800 747 214 RCS SAINT - MALO

 
Par décisions unanimes des associés 

du 21/03/2023, il a décidé de réduire le 
capital de 195.000 euros pour le ramener 
de 300.000 euros à 105.000 euros par 
rachat et annulation de 195.000 actions. 
Les articles 7 et 8 des statuts ont été mo-
difiés. RCS SAINT - MALO. Pour avis.

L237J03167
 

CARABANE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10.000 euros
Siège social : 33 avenue du Haut Sancé

35000 RENNES
RCS RENNES 909 178 428

 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL 

 
Suivant décision de l’associé unique 

du 20/03/2023, il résulte que le siège so-
cial est transféré, à compter de ce même 
jour, au : 70 rue Jean Guéhenno, 35700 
Rennes.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis, le gérant.
L237J03171

 

TRIPLE A BRETAGNE 
Société à responsabilité limitée au capital 

de 10 000 euros 
Siège social : 20 rue des Loges 35135 

CHANTEPIE 
844 255 562 RCS RENNES

 

AVIS
 

Par décision du 28 février 2023, l’As-
socié unique a décidé de remplacer à 
compter de cette date la dénomination 
sociale «TRIPLE A BRETAGNE» par «UNI-
KAP OUEST».

Pour avis
La Gérance

L237J03204
 

DILUZ
Société par actions simplifiée au capital 

de 150.300 € 
Siège social : 20 rue des Loges, 35135 

Chantepie  
803 142 884 RCS Rennes

 

AVIS
 

Par décision du 28 février 2023, l’asso-
cié unique a décidé de nommer la société 
EFICO EXPERTISE FINANCE CONSEILS 
sise 66 rue Henri Vasseur, 95100 Argen-
teuil, 531 454 254 RCS PONTOISE, en 
tant que Commissaire aux Comptes titu-
laire et Madame Johanne AUBRY, demeu-
rant 5 rue de Montmorency, 95320 SAINT - 

LEU - LA FORET, en tant que Commissaire 
aux Comptes suppléant.

Pour avis , Le Président
L237J03205

DISSOLUTIONS

PIKO
SCI au capital social de 1 524 €

Siège social : 25, rue de la Monnaie
35000 RENNES

382 628 238 R.C.S. RENNES
 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
DE LA SOCIÉTÉ

Aux termes des décisions unanimes 
du 30.12.2022, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation.

Les associés, à l’unanimité, ont nom-
mé comme Liquidateur M. Jean - Pierre 
PIGEAULT demeurant 36, rue des Gardes 
35510 CESSON - SEVIGNÉ ayant les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 25, rue 
de la Monnaie 35000 RENNES, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de RENNES.

Mention sera faite au RCS de RENNES.
Monsieur Jean - Pierre PIGEAULT
Liquidateur

L237J02694
 

SCI MAGENTA
SCI au capital social : 152,45 €

Siège social : 25, rue de la Monnaie
35000 RENNES

392 161 873 RCS RENNES
 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
DE LA SOCIÉTÉ

Aux termes des décisions unanimes 
du 30.12.2022, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation.

Les associés, à l’unanimité, ont nom-
mé comme Liquidateur M. Jean - Pierre PI-
GEAULT demeurant 25, rue de la Monnaie 
35000 RENNES ayant les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 25, rue 
de la Monnaie 35000 RENNES, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de RENNES.

Mention sera faite au RCS de RENNES.
Monsieur Jean - Pierre PIGEAULT
Liquidateur

L237J02695
 

SCCV ROCADE - EST
SCCV au capital social : 1 524,49 €
Siège social : 25, rue de la Monnaie

35000 RENNES
383 569 715 RCS RENNES

 

DISSOLUTION ANTICIPÉE 
DE LA SOCIÉTÉ

Aux termes des décisions unanimes 
du 30.12.2022, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société et sa 
mise en liquidation.

Les associés, à l’unanimité, ont nom-
mé comme Liquidateur M. Jean - Pierre PI-

GEAULT demeurant 25, rue de la Monnaie 
35000 RENNES ayant les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 25, rue 
de la Monnaie 35000 RENNES, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de RENNES.

Mention sera faite au RCS de RENNES.
Monsieur Jean - Pierre PIGEAULT
Liquidateur

L237J02696
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Suivant délibération de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 06/03/2023, 
les associés de la SCI ANCAFA, Socié-
té Civile Immobilière au capital de 150 € 
dont le siège social est sis 17, rue du Haut 
Champ à SAINT - BRIAC - SUR - MER (35 
800), RCS Saint - Malo 794 840 728, ont 
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable à 
compter du 06/03/2023.

L’Assemblée Générale susvisée a nom-
mé comme liquidateur, Monsieur Loïc 
RIVOAL et Madame RIVOAL Monique, 
demeurant ensemble 5, rue de la Lande 
Sèche à CESSON - SEVIGNE (35 510), 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé : 5, 
rue de la Lande Sèche à CESSON - SE-
VIGNE (35 510).

Le dépôt des pièces sera effectué près 
du Greffe du tribunal de Commerce de 
Saint - Malo.

Pour avis, le Liquidateur
L237J03128

 

10 H 32
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 euros  
Siège social : 2 rue Courteline

35700 RENNES
Siège de liquidation : 2 rue Courteline

35700 RENNES
898 513 536 RCS RENNES

 
Par assemblée générale mixte des 

associés en date du 14/02/2023, les as-
sociés ont décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 14/02/2023 et 
sa mise en liquidation ; M. Thibaut OURY 
demeurant 22 rue des Envierges  -  75020 
PARIS 20ème a été nommé comme Liqui-
dateur à compter du 14/02/2023, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci. Le siège de la liquida-
tion est fixé 22 rue des Envierges  -  75020 
PARIS 20ème, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera ef-
fectué au greffe du tribunal de commerce 
de RENNES en annexe au RCS. Pour avis. 
La Gérance.

L237J03151
 

MODIFICATIONS

VOS ANNONCES 
PAR MAIL

annoncelegale@7jours.fr

SERVICE DE 
RELECTURE

ASSURÉ

ATTESTATION DE 
PARUTION
IMMÉDIATE
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SCI CYCLOPE
Société civile immobilière
au capital de 11 232 euros

Siège social : 135 Rue Saint Hélier
35000 RENNES

390 301 307 RCS RENNES
 

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant décision collective des asso-

ciés en date du 30 janvier 2023 :
Les associés ont décidé la dissolution 

anticipée de la Société à compter du 30 
janvier 2023 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur Patrick 
MAINGUENE 6 rue Jean Vincent Degland 
35230 SAINT ERBLON, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle - ci.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de RENNES.

Le siège de la liquidation est fixé 6 
rue Jean Vincent Degland 35230 SAINT 
ERBLON, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Mention sera faite au RCS : RENNES.
Pour avis,

L237J03163
 

DISSOLUTION ANTICIPÉE
 

Dénomination : SCI MORLAIX Forme : 
SCI société en liquidation. Capital social : 
1000 euros. Siège social : 93 Avenue 
Henri Fréville, 35200 RENNES. 882 294 
523 RCS Rennes. Aux termes de l’AGE 
en date du 3 janvier 2023, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
société S.C.I. MORLAIX. Monsieur Jean 

- François BERTIN, demeurant 3 rue Vol-
taire  -  75 011 PARIS, a été nommé liquida-
teur et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus. Le siège de la liquidation est au 
siège social, adresse où doit être envoyée 
la correspondance. Pour avis.

L237J03183
 

CHRONOCAR
Société par actions simplifiée
Au capital de 1.000,00 euros

Siège social : 7, rue Joseph Morel
35133 JAVENE

Siège de la liquidation : 7 rue Joseph 
Morel 35133 JAVENE

851 692 103 RCS RENNES
 

Par décision du 28/02/2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 28/02/2023 et 
sa mise en liquidation ; M. Erwan DELA-
MARCHE demeurant 7 rue Joseph Morel  
-  35133 JAVENE a été nommé comme 
Liquidateur à compter du 28/02/2023, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci. Le siège 
de la liquidation est fixé rue Joseph Morel  
-  35133 JAVENE, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera ef-
fectué au greffe du tribunal de commerce 
de RENNES en annexe au RCS. Pour avis. 
La Gérance.

L237J03193

CLÔTURES

VETEMENTS STEPHANE 
GARAULT

Société à Responsabilité Limitée en liqui-
dation au capital de 8 000 €

Siège social : 8 route de Corps Nuds 
35230 SAINT ARMEL
Siège de liquidation : 

8 route de Corps Nuds 
35230 SAINT ARMEL

484 040 696 RCS RENNES
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31/01/2023 au 8 route de Corps Nuds  
-  35230 SAINT ARMEL, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de 

liquidation, déchargé Monsieur Stéphane 
GARAULT, demeurant 8 route de Corps 
Nuds  -  35230 SAINT ARMEL, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
RENNES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L237J02204
 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 
Par décision du 4 mars 2023, les asso-

ciés de la Société dénommée DOLWASH, 
Société par actions simplifiée au capital 
de 30000 €, dont le siège est à DOL - DE 

- BRETAGNE (35120), 4 Rue de la Ronce-
raie, identifiée au SIREN sous le numéro 
919147249 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SAINT 

- MALO, ont approuvé les comptes défini-
tifs de liquidation, donné quitus de la ges-
tion et décharge du mandat de M. Serge 
LEFORT, liquidateur, et constaté la clôture 
de la liquidation à la date du même jour. 
Les comptes du liquidateur seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce de 
SAINT MALO. Mention sera faite au RCS 
de SAINT MALO. Pour avis, le Liquidateur.

L237J02777
 

LES BRIOCHEES DE 
XAVIER

SASU au capital de 24 470 €
Siège social : 6 rue François Mauriac

35340 LIFFRE
RCS de RENNES n°892 834 508

En date du 13/03/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de li-
quidation, déchargé le liquidateur M. 
PERMASSE Xavier de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  13/03/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de RENNES.

Pour avis
Le Liquidateur

L237J02780
 

LEMOULT PATRIMOINE
Société à Responsabilité Limitée en liqui-

dation Au capital de 1 000 €
Siège et de liquidation : 5 rue de l’Armée 

Patton, 35120 DOL DE BRETAGNE
822 347 290 RCS SAINT-MALO

 
L’Assemblée Générale réunie le 15 

mars 2023 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Carole LEMOULT, demeurant 17 
rue de Saint-Malo - 35540 PLERGUER, de 
son mandat de liquidatrice, donné à cette 
dernière quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de SAINT-MA-
LO, en annexe au Registre du commerce 
et des sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

L237J02881
 

SCI GEFO
SCI «en liquidation»

Capital social : 457,35 €
Siège social : 25, rue de la Monnaie

35000 RENNES
350 631 990 RCS RENNES

 

CLÔTURE DES 
OPÉRATIONS DE 

LIQUIDATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 08.03.2023, la collectivité des as-
sociés de la SCI GEFO a approuvé les 

comptes de liquidation, a donné quitus au 
Liquidateur et l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clô - ture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de commerce 
de RENNES.

Pour avis, Le Liquidateur
L237J02894

 

LR INVESTISSEMENTS
SAS en cours de Liquidation

Au capital de 323 820 €
Siège de liquidation : 18 rue de la Vierge 

de Grâce
35400 SAINT-MALO

R.C.S. SAINT-MALO 327 992 186
 

L’Assemblée Générale Ordinaire, le 
9 mars 2023, a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation arrêtés au 31 dé-
cembre 2022, déchargé le liquidateur de 
sa mission et clôturé la liquidation.

Les comptes de liquidation et les actes 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de SAINT-MALO.

Pour Avis, le Liquidateur.
L237J02943

 

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE BARBET

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 200.000 euros

Siège social : Rouyon
35190 TINTENIAC

Siège de liquidation : 12, rue de Kersau
56130 FEREL

494 869 712 RCS SAINT MALO
 

Suivant décision unanime des asso-
ciés en date du 16/03/2023, il résulte que 
les associés ont approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au Liquidateur 
Mireille BARBET, demeurant 12, rue de 
Kersau 56130 FEREL et déchargé cette 
dernière de son mandat et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation à 
effet du 31/12/2022. Les comptes de li-
quidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de SAINT MALO. 
Mention sera faite au RCS SAINT MALO. 
Pour avis.

L237J02948
 

SCI RSMH
Société Civile en liquidation
au capital de 7.622,45 euros

Siège social : 26 bis, rue Leclerc
35140 SAINT - AUBIN - DU - CORMIER

Siège de liquidation : 26 bis, rue Leclerc
35140 SAINT - AUBIN - DU - CORMIER

389 109 505 RCS RENNES
 

Par décision des associés le 
12/12/2022, il a été approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au Liquida-
teur Mme Marylène LANGLAIS sis 14 rue 
des Beloces  -  35250 SAINT AUBIN D’AU-
BIGNE et déchargé ce dernier de son 
mandat, prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation à effet du 31/12/2021. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du tribunal de commerce de 
RENNES.

 
L237J02958

 

SCM MARIE-PIERRE 
TATON ET LAURENCE 

DEDIEU
Société civile de moyens au capital de 

320,14 €
Siège social : 27, Rue François Chapin

35230 NOYAL CHATILLON SUR SEICHE
RCS de RENNES n°384 793 212

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2022 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur Mme 
DEDIEU Laurence de son mandat, lui a 

donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de RENNES.

L237J03000
 

SARL RENNES PNEUS
au capital de 1000€

Siege Social : 7 avenue andre bonnin
35135 CHANTEPIE

RCS RENNES 752 771 535
 

CLOTURE
Aux terme d’une décision en date 

du 25 juin 2018, l’associé unique, en sa 
qualité de Liquidateur, a établi et approu-
vé les comptes de liquidation et a pronon-
cé la clôture définitive des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au RCS de Rennes.

Pour avis, Le liquidateur
L237J03087

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte ssp du 10.03.2023, en-

registré au SDE RENNES le 13.03/2023, 
dossier 202300009222, Réf. 3504P61 
2023 A 01446, la société ZS COIFFURE, 
située à RENNES (35200) 24 Bd Oscar 
Leroux, immatriculée au RCS RENNES 
sous le numéro 890 545 627, a cédé à la 
société SK COIFFURE, située à RENNES 
(35200) 24 Bd Oscar Leroux Résidence 
Sainte-Thérèse, immatriculée au RCS 
RENNES sous le numéro 949 011 118, un 
fonds de commerce de «coiffure mixte, 
vente de tous produits de parfumerie, 
vente d’accessoires de beauté, de pro-
duits de coiffure, de bijoux et accessoires 
de mode», exploité à RENNES (35200) 24 
Bd Oscar Leroux, moyennant le prix de 30 
000 €. L’entrée en jouissance a été fixée 
au 10.03.2023. Les oppositions seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière 
date des publications légales au cabinet 
de Maître Abdulah EKICI sis à CESSON 
SEVIGNE (35512) 1 route de Paris, chez 
qui élection de domicile a été fait. Pour 
insertion.

L237J02945
 

28 rue Alphonse Legault à BRUZ (35170)
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique reçu 
par Maître Guillaume JOUIN en date du 
21 février 2023, Madame Anne - Laure 
Fabienne Marie - Anne GENDROT, Toilet-
teuse canin, épouse de Monsieur Benja-
min DAUBIN demeurant à LA CHAPELLE 
BOUEXIC (Ille - et - Vilaine) 4 rue du Bout de 
la Lande, Née à RENNES (Ille - et - Vilaine) le 
25 mars 1985.

A cédé à la Société dénommée HAP-
PY DOG BRUZ, Société à Responsabi-
lité Limitée à associé unique au capital 
de 10.000,00 € ayant son siège social à 
BRUZ (Ille - et - Vilaine) 14 avenue du Gé-
néral de Gaulle identifiée sous le numéro 
SIREN 948 142 815 RCS RENNES.

Moyennant le prix de 80.000 € s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour 
79.500 € et aux éléments corporels pour 
500 € son fonds de commerce de TOI-
LETTAGE CANIN connu sous le nom de 
« HAPPY DOG « situé et exploité à BRUZ 
(Ille - et - Vilaine) 14 avenue du Général de 
Gaulle. Entrée en jouissance rétroactive 
au 1er janvier 2023. Les oppositions, s’il 
y a lieu, seront reçues dans les dix jours 
de la dernière en date des publications lé-
gales, à l’étude notariale de BRUZ (35) 28 
rue Alphonse Legault.

L237J03159

DISSOLUTIONS
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REGIMES MATRIMONIAUX

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître GUINES, 

Notaire à BETTON, le 20 mars 2023,
M. Pierre René Louis François GOU-

PIL, né à RENNES le 17 septembre 1946, 
et Mme Anne Marie-Thérèse DUVAL, son 
épouse, née à RENNES le 14 juillet 1950, 
demeurant ensemble à RENNES, 8, Rue 
Surcouf,

Mariés initialement sous le régime de la 
communauté légale de biens réduite aux 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable à leur union célébrée à la mai-
rie de PAIMPONT le 27 juin 1970, et ayant 
ensuite adopté le régime de la commu-
nauté universelle, aux termes d’un acte de 
changement de régime matrimonial reçu 
par Maître DUPUIS, Notaire à BETTON, 
le 16 mai 2005 homologué suivant juge-
ment rendu par le TGI de RENNES le 3 
novembre 2005.

Ont souhaité aménager leur régime 
matrimonial, en y ajoutant une clause 
d’attribution intégrale facultative de la 
communauté au survivant des deux 
époux.

Les oppositions sont à adresser, s’il y a 
lieu, dans les trois mois de la date de pa-
rution du présent acte, par lettre recom-
mandée avec A.R., ou par exploit d’huis-
sier, auprès de Maître GUINES, Notaire à 
BETTON.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour avis et mention.
Maître GUINES, Notaire.

L237J00496
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Monsieur René Marie, Jean-Pierre 

LAINE, retraité, né à CANCALE (35260), le 
16 mai 1955 et Madame Geneviève Ma-
rie-Thérèse CONVENANT, agent d’accueil 
retraitée, née à CANCALE (35260), le 23 
septembre 1956, demeurant ensemble 
à DINARD (35800), 1 rue des minquiers, 
mariés à la Mairie de CANCALE (35260), 
le 20 décembre 1986, initialement sous 
le régime légal de la communauté réduite 
aux acquêts, ont procédé à un change-
ment de régime matrimonial afin d’adop-
ter le régime de la communauté univer-
selle avec attribution intégrale au conjoint 
survivant .

L’acte a été reçu par Me Véronique 
FLEURY, notaire à CANCALE, le 15 mars 
2023.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Véronique FLEURY, notaire 
à CANCALE, où domicile a été élu à cet 
effet, pendant un délai de trois mois à 
compter de la date de parution du présent 
journal, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil

L237J02995
 

AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Nicolas 

MEVEL, notaire à CHÂTEAUBOURG (Ille 

- et - Vilaine), le 20 mars 2023.
 - Monsieur Pierrick Georges Henri VAS-

SEUR, né à RENNES (Ille - et - Vilaine), le 6 
septembre 1952.

 - Et Madame Claudine Reine Jeanne 
Marie, née à ARGENTRÉ - DU - PLESSIS 
(Ille - et - Vilaine), le 21 juillet 1949, son 
épouse,

Demeurant ensemble à CHÂTEAU-
BOURG (Ille - et - Vilaine), 1, La Chesnais.

Mariés à la mairie de RENNES (Ille - 

et - Vilaine), le 8 décembre 1973 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
ont procédé à un aménagement de leur 
régime matrimonial, avec insertion d’une 
clause de préciput au profit du survivant 
des époux, portant sur le logement de la 
famille.

Les oppositions des créanciers à cet 
aménagement de régime matrimonial 
pourront être faites dans un délai de trois 
mois de la présente insertion et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte d’huissier de justice à Maître MEVEL, 
notaire à CHATEAUBOURG, où domicile 
est élu à cet effet.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal Judi-
ciaire.

Pour insertion,
Me Nicolas MÉVEL

L237J03091
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Monsieur Bernard, Christian, Pierre, 

Emile COURGEON et Madame Chan-
tal, Marie - Paule FREREUX demeurant 
ensemble à SAINT - JEAN - SUR - VILAINE 
(35220), 3, rue du Vallon, mariés sous le 
régime légal de la communauté de biens 
réduite aux acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à leur union célébrée à 
la mairie de PIRE CHANCE (35150), le 12 
mai 1978.

Ont adopté le régime de la communau-
té universelle avec clause d’attribution 
intégrale suivant acte reçu par Me Marie 

- Pascale NICOLAZO, notaire à SERVON - 

SUR - VILAINE, le 21 mars 2023
Oppositions à adresser, dans les trois 

mois, par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par exploit 
de commissaire de justice, à Me NICO-
LAZO, notaire à SERVON - SUR - VILAINE.

Pour avis et mention.
Me Marie - Pascale NICOLAZO, notaire.

L237J03169
 

«Suivant acte reçu par Maître POUES-
SEL, notaire à RENNES, le 14 mars 2023,

Monsieur Fabien Gérard Didier VI-
MEUX, gérant, né à FREVENT (62270), le 
1er  février 1970 et Madame Blandine Thé-
rèse Liliane PILLAS, gérante, née à SAINT 
MANDE (94160), le 4 mars 1986, demeu-
rant ensemble à SAINT - GREGOIRE, 15 
bis boulevard Robert Schuman, mariés 
à la Mairie de CARO (56140), le 07 février 
2009 sous le régime légal de la commu-
nauté réduite aux acquêts, ont procédé à 
un aménagement de régime matrimonial 
avec insertion d’ une clause de préci-
put portant sur la résidence principale, 
secondaire, les meubles meublants s’y 
trouvent et le compte courant joint.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Jocelyn POUESSEL, no-
taire à RENNES, 13 rue Gurvand où do-
micile a été élu à cet effet, pendant un dé-

lai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de ré-
ception ou par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

Pour insertion conformément aux dis-
positions de l’article 1397 du Code civil  
-  Me Jocelyn POUESSEL»

L237J03215

ENVOI EN POSSESSION

Par testament olographe du 24 février 
2020, Madame Marie Agnès LEVIN, 
célibataire, domiciliée à SENS DE BRE-
TAGNE (Ille - et - Vilaine), 1C Résidence 
de la Butte, née à MELUN (77000), le 14 
janvier 1946 et décédée à SENS DE BRE-
TAGNE (Ille - et - Vilaine), le 11 décembre 
2022, a institué un légataire universel. Ce 
testament a été déposé au rang des mi-
nutes de Maître Claudine BOSSENNE - LE 
ROUX notaire à SAINT AUBIN DU COR-
MIER suivant procès - verbal dont la copie 
authentique a été reçue par le Greffe du 
Tribunal Judiciaire de RENNES (35) le 13 
février 2023. Les oppositions pourront 
être formées auprès de Maître Claudine 
BOSSENNEC - LE ROUX, notaire chargé 
de la succession, dans le délai d’un mois 
à compter de la réception par le Greffe.

Pour avis, Maître BOSSENNEC - LE 
ROUX

L237J03188

ADDITIFS RECTIFICATIFS

SELENI
Société à responsabilité limitée transfor-

mée en société par actions simplifiée
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 17 avenue d’Ouessant  
35170 BRUZ

842274698 RCS RENNES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION 

RECTIFICATIF
Rectificatif à l’annonce parue le 4 fé-

vrier 2023 dans 7 JOURS PETITES AF-
FICHES, concernant la société SELENI :

Il y avait lieu de lire : « Aux termes d’une 
délibération en date du 26 janvier 2023, et 
non pas du 26 janvier 2022 »

Pour avis
Le Président

L237J03065

TY PLATS
Société par actions simplifiée

au capital de 15 000 euros
Siège social : 35 Boulevard  

Georges Clémenceau, 35200 RENNES
902 413 996 RCS RENNES

 

POURSUITE D’ACTIVITE
Aux termes d’une délibération en date 

du 24.01.23, l’Assemblée Générale Mixte 
des associés, statuant en application 
de l’article L. 225 - 248 du Code de com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à 
dissolution de la Société.

Pour avis, le Président
L237J03081

 

VENTES DE FONDS DE COMMERCE
Résumé hebdomadaire des publicités de cession de fonds de commerce en Ille-
et-Vilaine. Les informations qui suivent sont diffusées uniquement à titre indicatif 
et n’engagent pas la responsabilité du journal.

2023-03-14 - Vendeur : CHALLE Emmanuel - Acheteur : ARMOR-TRANSPORT-SERVICE
Activité : taxi, transport de personnes à l’aide de véhicules n’excédant pas neuf places, 
conducteur compris sis : 33 Rue du Docteur Haigault 35470 Bain-de-Bretagne France ; 
Prix : 120000.00 EUR
Oppositions : Election de domicile : CUBE AVOCATS, 1 A Rue Louis Braille Cap Courrouze 
35136 Saint-Jacques-de-la-Lande pour la validité et Opposition dans les 10 jours suivant la 
dernière en date des publications prévues à l’article L141-12 du Code de Commerce.

2023-03-14 - Vendeur : AMBULANCES AGREEES ASSISTANCES RENNES OUEST
– Acheteur :  AMBULANCE BOCHER ASSISTANCE

Activité :  branche d’activité d’ambulance et véhicules sanitaires (vsl). Adresse : 7 Rue Maurice 
Chauvin 35190 TINTÉNIAC France ; Prix : 180 000.00 EUR.
Oppositions : Election de domicile : SCP BIENVENUE-LORET 31 Bis Rue de Galerne-Bp 4 
Notaires Associés 35850 Romillé pour la validité et Opposition dans les 10 jours suivant la 
dernière en date des publications prévues à l’article L141-12 du Code de Commerce.

2023-03-14 - Vendeur : PEIGNE - Acheteur :  AU CELLIER
Activité : bar, loto, presse, jeux de grattage, jeux sportifs, papeterie, librairie, auquel est asso-
ciée la gérance d’un débit de tabac exploité 2 Place Jane Beusnel 35760 MONTGERMONT 
FRANCE. Prix : 430000.00 EUR
Oppositions : Election de domicile au fonds vendu pour la correspondance : Service juridique 
de la société BLOT 93 Avenue Henri Freville Cs 50815 35208 Rennes Cedex 2 Opposition 
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications prévues à l’article L141-12 du 
Code de Commerce.

2023-03-09 - Vendeur : RITTER SAV– Acheteur :  RITTER SAV 35
Activité :  un fonds de commerce de maintenance et d’entretien de chaudière et de système 
de chauffage ainsi que les équipements de production d’eau chaude et de distribution d’eau 
exploité 6 esp Du Champ De Mars 35000 RENNES. PRIX : 165 910.00 EUROS
Oppositions :  les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la dernière en date des 
publicités prescrites par la loi, avec élection de domicile pour la validité à l’adresse de domi-
ciliation du fonds : 16 esplanade du Champs de Mars à RENNES (35000) et la réception des 
oppositions à l’adresse du siège social du cessionnaire, à savoir : 16 Esplanade du Champs 
de Mars à RENNES (35000).

2023-03-14 – VENDEUR : EURL SIMON - Acheteur : GRAINE DE SARRAZIN
Activité : le fonds commercial de creation, acquisition, exploitation, mise en gérance de tous 
fonds de commerce boulangerie-patisserie exploité à PONT-PEAN (35131), 74 Route de 
Nantes FRANCE. 
PRIX : 35000.00 EUR
Oppositions : Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales, en l’étude NOT’OUEST sise à LE RHEU (35650) 3 bis avenue 
des Bruyères, où domicile a été élu à cet effet.

CESSIONS DE FONDS DE COMMERCE

VOS ANNONCES 
PAR MAIL

annoncelegale@7jours.fr



LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 

TOURNY
MEYER

VOUS ACCOMPAGNE 
EN HOTELLERIE.

02 23 40 88 88 ‑ rennes@tournymeyer.fr
RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES | BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en stratégie 
immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 
75008 PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de 
sa rémunération ou de sa commission.

UN RENFORCEMENT DE LA SYNERGIE 
ENTRE NOS MÉTIERS

Tourny Meyer se construit et se développe 
avec vous, pour vous. Les métiers qui le 
façonnent ont pour objectif de répondre à 
l’ensemble de vos besoins en immobilier 
d’entreprise. 
Nos 8 agences régionales nous permettent 
de vous accompagner grâce à une 
expertise terrain et la connaissance des 
marchés locaux. Notre partenariat exclusif 
avec le leader international JLL nous fait 
bénéficier d’ouvertures à plus grande 
échelle et de compétences servicielles.
Tourny Meyer, c’est ainsi des Femmes 
et des Hommes qui connaissent leur 
territoire, avec des interconnexions de 
grande envergure.
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En plus d’être au fait
de l’actualité économique de votre territoire,

vous avez accès aux annonces légales, 
appels d’o� res et ventes aux enchères.

Vous recevez 
le magazine 7Jours, dans votre boîte 

aux lettres, chaque semaine.

La newsletter réservée aux abonnés
vous offre la lecture du magazine en 

format digital, en avant-première

Vous bénéfi ciez d’un accès libre
au site 7Jours.fr, o� rant l’intégralité 

de nos contenus web.

BULLETIN D’ABONNEMENT 2023
S’abonner pour 1 an et +, payer en ligne sur www.7jours.fr

Ou envoyer ce bulletin compété et accompagné de votre règlement à : 
7 jours - 1 rue de la Chalotais - BP 80338 - 35103 RENNES Cedex

2 ANS = 110 €1 AN = 58 €6 MOIS = 37 €

4 BONNES RAISONS 
DE VOUS ABONNER !4

€ TTC
PAR AN58
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